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C HRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIQWAIS. 

Le rejet de l'ordre du jour pur et simple faisait pressen-

tir la décision de l'Assemblée sur la grave question qui 

S
 cst agitée dans la séance d'hier. L'ordre du jour pro-

posé par le général Cavaignac, qui, sans engager préma-

turément la politique de la France, lui conserve une atti-

tude digne et ferme, a été adopté à une immense majo-

rité, , 
Dès le commencement de la séance, il a été facile de 

juger que les émotions d'hier n'étaient pas encore cal-

mées. A peine M. le président avait-il donné lecture des 

divers ordres du jour soumis à la délibération que, sur 

nue simple question de priorité, les apostrophes les plus 

véhémentes sont parties des hauteurs de la Montagne. 

Les mots d'escamotage et autres aménités familières à 

l'honorable M. Deville ont été lancés à M. le président 

illarrast, à l'occasion d'un vote par lequel l'Assemblée ve-

nait d'accorder la priorité à l'ordre du jour du général 

Cavaignac sur celui de M. Joly. 

Nous avons fait connaître ces deux ordres du jour, sur 

le sens desquels il ne pouvait subsister d'équivoque. Hâ-

loas-nous d'ajouter que, par une tactique assez habile, 

l'honorable représentant de la Garonne avait abandonné 

les termes du sien pour se rallier à un autre proposé par 

M, J. Bastide, et dont voici le texte : 

L'Assemblée nationale, 
Considérant que le principe de l'indépendance des nations 

en Europe et la sécuri é même de la France sont menacés par 
lei manifestes et les mouvemens de troupes des puissances 
étrangères, 

Invite le gouvernement à prendre toutes les mesures né-
cessaires pour protéger l'honneur et les intérêts de la Répu-
blique, en même temps que pour sauvegarder l'indépendance 
cl la nationalité des peuples, 

Et passe à l'ordre du jour. 

Quelle était la pensée contenue de cette nouvelle 

rédaction? En la rapprochant des commentaires donnés 

|arM. Joly dans la séance d'hier, il était évident que 

cet ordre du jour renfermait l'engagement de soutenir 

les nationalités attaquées par les puissances du Nord, et 

par conséquent une déclaration de guerre. Comment se 

fait-il donc que M. Flocon suit venu le présenter comme 

exprimant, en termes plus énergiques il est vrai, la même 

pensée que l'ordre du jour proposé pard'honorable géné-

ral Cavaignac, ajoutant qu'il n'existait entre ces or-

dres du juur qu'une différence de rédaction , et que 

t' ut pouvait se concilier en combinant les deux ordres 

(lu jour pour n'en faire qu'un seul? Eat-ee bien sérieuse-

ment que M. Flocon a pu soutenir cette assertion, contre 

laquelle nous avons été surpris ne pas voir M. Joly pro-

tester? Au surplus, si une équivoque pouvait subsister, 

elle a complètement disparu devant les explications fran-

ches et loyales de M. le général Cavaignac. Interpellé par 

M. Gustave de Beaumont, l'honorable général a repro-

duit la pensée énergique, mais en même temps mesurée, 

ue son ordre du jour. Il a voulu signaler un danger sé-

reux, appeler l'attention du Pouvoir exécutif sur une 

éventualité de guerre, mais non consacrer une sorte de 

solidarité entre la République française et les autres ré-

publiques européennes, et déclarer dès à présent la guer-

re aux puissances qui les attaquent. 

Sous le coup de ce langage net et précis, M. Joly a fait 

"ne nouvelle retraite; et, d'accord avec l'honorable M 

* Bastide, il a abandonné son dernier amendement pour 
8e rallier à celui du général Cavaignac, mais en y faisant 

«ne addition qui lui donnait une toute autre portée. Ain-
s,

i après ces mots, K recommande au Gouverne-

" Ment de prendre les mesures nécessaires pour les pro-

* teger énorgiquomenl les intérêts intérieurs et exté-

rieurs de la France, » MM. Joly et Bastide proposaient 

■'jouter
 :

 « Et pour sauvegarder l'indépendance et la 

™erté des peuples. » 

de 1uo »ignitt«ent ces dernières expressions? Evi-
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 avaient le même sens que l'ordre du jour 

de nUl,vern?nt proposé. Aussi, sur la déclaration formelle 

ine A général Cavaignac qu'il persistait dans les ter-

lins i °r^ rc du jour, l'Assemblée, après deux scru-
ta ^vision, l'a adopté à la majorité de 436 voix con-

*MW, sur 6-20 votans. 
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 eUe . décision do l'Assemblée calmera-t-elle les pas-

dts S S ' mi Prudemment déchaînées hier par quelques-uns 

à
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;o rateui'8 de l'extrême- gauche? nous l'espérons. Mais 
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 extérieure, il s'en présentera d'au-
' Sardons-nous d'en douter, qui durant ces trois jours 

viro"?"?
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 encore de l'Assemblée législative sor-

tit uuient aux haines des partis, aux rancunes des 

l'as m°" S ('éçue9 > aux emportemens de la colère. On n'a 
^merne attendu pour cela jusqu'à demain, et c'est à 
8 Uscii ' t]tlleUX <lUe rev ienl l 'honneur d'avoir de nouveau 

Ion ta*. lum lJÔtc' à M - Oémieux le nouvel allié de la 
d'hie,. 8 ". 1?' e,l M u i voulait sans doute réparer son échec 

déiion',. Crémi«ux »'est donc présenté a la tribune pour 
coiii).,. i i>"c cons P lrati°n flagrante du Pouvoir exécutif 

d
ans

 f, la UeP ll h)ique. La Feuvt! > où est-elle? Elle est 

par in n • PU ce "mtm V'ir u" j our"al socialiste, 

l 'endrr,i;T0cra' ,e^aci'^ue > fort inerédule, on le sait, à 
de !

Ja
 "i Com l' lotsdel ' anarcllie> mais qui n'y regar-

ds comnui S
\
 près l,our dl5ncncer à l'opinion publique 

* en SB™ 8 du pouvoir et les projets de coups d'Etat. 

•woiro ce journal, h revue d'avant-hier avait wi 

pour objet de s'assurer des dispositions de l'armée, et le 

complot devrait éclater les 27, 28 ou 29 de ce mois. 

C'est cet article de journal, signé par M. V. Considé-

rant, que M. Crémieux a cru devoir lire à la tribune, sous 

forme d'interpellation adressée au Gouvernement. On 

comprend do quelle agitation cette communication a été 

suivie, et avec quel enthousiasme des bancs de la gau-

che on a accepté cet appel de l'ancien membre du Gou-

vernement provisoire? Et cependant ce n'était rien enco-

re ! Voici venir successivement les chefs de la Mon-

tagne, se portant forts de l'existence du complot et 

rendant compte soit de conversations intimes , soit 

de faits recueillis ç» et là , et acceptés sans con-

trôle à l'appui d'une aussi grave accusation. M. Con-

sidérant parait le premier à la tribune. Il invoque 

comme preuve principale des mouvemens de troupes sui-

vant lui calculés, soit l'arrivée à Paris de quarante infir-

miers, appelés , dit-on, pour les cruelles éventualités 

du combat, et qui se trouvent être tout simplement des-

tinés à subvenir aux nécessités de l'épidémie régnante. 

Lorsque de toutes parts l'Assemblée indignéelui demande 

de produire ses preuves, M. Considérant répond qu'il 

n'a pas de preuves judiciaires, mais qu'il a des rensei-

gnemens sûrs, et que, d'ailleurs, il n'a jamais menti. 

« Vous avez menti, s'écrie d'une voix éclatante M. Pierre 

Bonaparte; vous avez menti en disant que le président de 

la République conspire contre la Constitution. » 

Ces paroles n'ont fait qu'accroître l'agitation sur tous 

les bancs. Il appartenait à M. Ledru-Rollin de l'augmen-

ter encore en venant porter à la tribune un acte d'accusa-

tion contre le général Changarnier.a Hier, a-t-il dit, alors 

que M. leprcsidentde l'Assemblée luiavait fait transmettre 

par M. le président du conseil l'avis qu'il pourrait avoir 

besoin de troupes pour le cas où, le vote n'étant pas com-

plété à 7 heures, l'Assemblée serait en permanence, M. 

le général Changarnier envoyait à tous les généraux de 

brigade l'ordre de n'obéir qu'au commandant en chef. » 

Tel est le fait sur lequel l'orateur s'est appuyé pour sou-

tenir l'existence d'un complot, et pour demande la no-

mination, sans désemparer, d'une commission d'enquête 

Et en lerminant il a jeté son cri de guerre aux promoteurs 

des coups d'état. Puis ensuile sont venus les récits anec-

dotiques de MM. Charras, Lagrangi et Michot, qui ent 

demandé à prouver que l'armée avait poussé à la revue 

des c is de commande, qu'on avait soldé des hommes en 

blouse pour crier Vive ï empereur ! que la Presse de ce 

matin faisait allusion au coup d'Etat projeté, etc., etc. Au 

nom de l'armée tout entière, M. le général Bedeau a éner-

giquement protesté conlre d'ind gnes accusations, et M. 

le président du conseil, dans un discours où perçaient, à 

travers les interruptions les plus agressives de la Monia-

gne, les accens d'une éloquente indigt avion, a repoussé 

avec vigueur l'accusation de complot publiée d'abord dans 

la Presse, puis soulevée a la tribune sans le contiôle 

des formalités prescrites par la loi , avec le des-

sein manifeste d'en faire un moyen d'agitation , 

et, peut - être de guerre civile. « Un complot, a-

t-il dit, au moment où va se réunir la nouvelle As-

semblée issue du suffrage du pays, ne serait-ce pas le 

comble de la folie? Dans notre pays, grâce au ciel, la 

seule puissance des gouvernemens, c'est le droit, et ja-

mais ceux qui l'ont violé ne l'ont fait impunément. 

A l'égard du fait imputé au général Changarnier, M. 

O.'i'.on B irrot s'est plaint de n'avoir pas été prévenu à l'a-

vance, afin de savoir dans quelles circonstances, dans 

quelles intentions l'honorable général aurait écrit l'ordre 

qu'on lui impute. 

Sur la proposition de M. Ledru-Rollin, l'Assemblée a 

renvoyé la discussion à demain, et s'est séparée à sept 

heures et demie, au milieu de la plus vive agitation. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 23 mai. 

FLEUVE. — RIVERAIN. — LIMITE. — FIXATION. — COMPÉTENCE. 

Lorsque, dans un procè3 touchant la propriété d'un terrain 
bordant un fleuve (le Rhône dans l'espèce), il s'élève une con-
testation entre le riverain et l'Etat, et que, pour la décider, il 
y a lieu de déterminer la limite naturelle du fleuve (plenissi-
mum (lumen), c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de 
la lixer. Elle est dès lors compétente pjur ordonner l'exper-
tise qui doit servir à asseoir son jugement, sauf à l'autorité 
administrative le droit exclusif de fixer la limite que, dans 
un intérêt générai, elle croit devoir adopter même au-d< la de 
la limite vrai et naurelle du fleuve; auquel cas il y a empiô-
ment sur la propriété privée et droit pour le riverain à une 
indemnité d'expropriation pour cause d'utilité publique. Ain-
si, l'arrêt qui a distingué cuire la limite naturelle et la limite 
administrative d'une rivière navigable, en retenant le droit 
de lixer la première et laissant la seconde dans les attribu-
tions de l'administration, a fait une juste application des rè-

gles de la compétence. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Nouguier, plai-
dant, M" Moutard -Martin, du pourvoi du préfet du départe-
nieut du Itliùne, conlre un arrêt de la Cour d'appel de Lyon, 
du 11 lévrier 1848, rendu eu faveur des héritiers Co.nbatot. 

" SERMENT SUPPLÉTIF. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le serment qui ne fait pas dépendre absolument la déci-
sion du procès de sa prestation, et qui n'est déféré que pour 
suppléer aux autres élémens de preuve, n'est pas un serment 
décisoirc : il n'est que supplétif, et par conséquent le juge 
n'est pas obligé de le déférer ; s'il la rejette, il doit sans doute 
dire pourquoi. L'art. 7 de la lui du 20 avril 1810 lui eu fait un 
devoir; mais sa décision est motivée à cet égard lorsqu'il dit, 
pour la justifier, qu* des faits mis en preuve les uns sont ou 
démentis par les orremens de la eausu, les autres déjà cons-
tans au procès ou sans importance. 0.i ne peut pas équi-
vuquer sur ces mois « faits mis en preuve », pour soutenir 
(p.e ces motifs ne s'appliquent qu'à la preuve testimoniale, 

et non au serment suppléât dont ils ne parlent pas ; cor, le 
serment étant un mode de preuve, se trouve compris dans 
l'expression générique « faits m s en preuve. » 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ilardoin, et sur les 
conclusions eonl'ormos de M. l'avocat-général Nouguier, et 
sur la plaidoirie de M» llurdouin, substituant M" Martin de 

Strasbourg, du pourvoi du *mx Arnaud et consorù. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletins des 22 et 23 mai. 

RELIGIEUSE HOSPITALIÈRE. — ACTE CIVIL DE PROFESSION. — 

NULLITÉ.— POSSESSION D'ÉTAT. — SOEURS DU CHOEUR. — SOEURS 

CONVERSES. 

Une seule religieuse survivante suffit pour continuer l'exis-

te ice de la communauté. 
Peu importe que cette religieuse soit qualifiée dame du 

chœur ou sœur converse, pourvu que sa profession de foi et 
sa qualité de religieuse soient certaines. 

La présence de l'officier de l'état civil aux vœux d'une re-
ligieuse et la rédaction d'un acte qui constate ces vœux ne 
sont pas prescrites par l'article 8 du décret du 18 février 1809 

à peine de nullité absolue. 
Cette nullité ne pourrait donc être invoquée parles tiers, 

mais seulement par la religieuse qui voudrait se soustraire à 

ses engagemens. 
Le 25 décembre 1808, la demoiselle Sounet d'Auzon, an-

cienne religieuse, légua à une demoiselle Gerbier, aussi re-
ligieuse, une somme de 31 ,000 livres pour fonder une maison 
de Dames Hospitalières. La testatrice ajoutait que, pour le 
cas où les autorisations nécessaires ne seraient pas accordées 
par le gouvernement, la demoiselle Gerbier n'aurait que la 
jouissance de celte somme, qui après sa mort appartiendrait 
aux religieuses ditts Dames-Blanches de La Rochelle. 

La demoiselle Gerbier obtint l'autorisation voulue, et réu-

nie à d'autres religieuses elle fonda à Mauzé (Deux-Sèvres) 
une maison de Dames Hospitalières. 

('eue communauté ne reçut ni novice ni professe, à l'ex-
ception d'une demoisel'e Adèle Bry, qui fit profession et fut 
admise en 1824 comme sœur converse, prétendent les de-
mandeurs, comme professe et dame hospitalière suivant l'ar-

rè attaqué. 
Mlle Gerbier et ses compagnes sont décédées sans avoir été 

remplacées, et la demoiselle Bry, en religion sœur Sainte-
Angèle, resta seule en possion des biens de la communauté, 
torsqi..e les héritiers de la domoiselle d'Auzon, fondatrice, 
préiendant que la communauté de Mauzé était éteinte et que 
la somme formant l'importance de la fondation leur apparte-
nait par droit de retour aux termes de l'article 7 de la loi du 
24 mars 1823, ont fait donation de cette somme aux religieu-
ses diles Dames-B'anclies de La Rochelle, et se sont pourvus 
conjointement avec ces dernières coutre la sœur Sainte-An-
gèie, à fin de restitution des biens provenant du legs de 

Mlle d'Auzon. 
Cette prétention a été repoussée par jugement du Tribunal 

de Niort, confirmé par arrêt de la Cour de Poitiers du 29 mai 
1845, dont voici les principaux considérans : 

« Attendu, en droit, que tant qu'il existe encore un mem-
bre d'une communauté, ce membre conserve à la communau-
té ses droits et ses titres; que dès-lors la communauté n'est 

pas éteinte; 
» Attendu qu'il n'y a pas lieu de se préoccuper de la ques-

tion de savoir si, dans la communauté de Mauzé, la d"c 

Bry était sœur converse ou religieuse de chœur; qua ces dis-
tinctions ne sont pas admises par la loi civile, et particuliè-
rement par le décret de 1809, qui ne reconiriîtque dts novices 

et des religieuses; 
» Attendu que des pièces produites.... il résulte incontesta-

blement que la d 11" Bry est en possession de la qualité et 
de l'état de religieuse hospitalière de la communauté de 
Mauzé; 

u En ce qui concerne la nullité tirée de l'absence d'un acte 
de l'officier de l'état civil qui constate régulièrement la pro 
lèssion religieuse de lasœur S:e-Angèle, leTribuual et la Cuur 
ont rejeté cette nullité en se fondant sur ce que le décret de 
1809 n'exige pas celte formalité à peine de nullité, et que 
dans tous les cas cette nullité, purement relative, ne pourrait 

être opposée par des tiers. » 
Pourvoi en cassation par les Dames-Blanches de La Bo-

clielle et par les héritiers d'Auzon. 
Mc Chambaud, avocat des demandeurs, présente deux 

moyens à l'appui de ce pourvoi : 
1 er moyen. Violation des articles 1, 6 et 26 de la loi du 18 

germinal an X et du décret du 18 février 1809, qui rétablis-
sant les règles reconnues par les canons reçus en France, ad-
mettent la distinction qui a toujours été faite des religieux 

en professi et converti. 
2e moyen. Violation de l'article 8 du décret de 1809, en ce 

qui concerne l'acte civil de Vaux et la violation des principes 
en matière de possession d'état consacrés par l'article 195 du 

Code civil. 
M' Coisnon, avocat de la sœur Sainle-Angèle, a soutenu le 

système de l'arrêt attaqué. 
La Cour, après délibéré en chambre du conseil, a rejeté le 

pourvoi, sur les conclusions conformes deM. Nicias-Gaillard, 
avocat-général; M. Gauthier, conseiller rapporteur. 

COUR D'APPEL DE NIMES (3« ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilalis, conseiller. 

Audience du 21 février. 

ï,UKSPORT PAR EAU. — MARCHANDISES. — AVARIES, — 

RESl'ONSARILITÉ. 

L'action en dommage résultant au profil du propriétaire de 
marchandises avariées de la faute du patron sur le bateau 
duquel elles étaient ehargêes, ou de celle du maître d'un ba-
teau dont le choc a déterminé l'avarie, n'est point régie par 
les règles écrites dans le livre 11 du Code de commerce, lors-
que le naufrage a eu lieu sur une voie de navigation inté-

rieure. 

Il importe peu que les marchandises aient Hé expédiées par 
la voie maritime, si, au moment de l'accident, elles étaient 
transbordées sur des inslrumens et confiées à des agens de 

transport intérieur. 

Sont réputées voies intérieures de transport les fleuves et ca-
naux qui fonl communiquer entre eux divers points du ter-

ritoire. 

Dans ce cas, au lieu d'être soumise à la déchéance prononcée 
par les articles 135 et 43li du Code de commerce, faute d'ac-
tion judiciaire intentée dans le mois et faute de protestation 
dans les vingt quatre heures, l'action en responsabilité con ■ 
Ire le maître de bateaux chargé du transport ne st prescrit 
que par six mois, aux termes de l'article 108 du même 
Code ; i action en dommage contre l'auteur de l'accident est 
entièrement régie parles règles du droit commun; le choc 
de deux bateaux naviguant sur une rivière ne constitue pas 
un fait d'abordage dans le sens de l'article 407 du Code de 

commerce. 

Au mois d'octobre 1847 un chargement de blé fut ex-

pédié de Marseille à l'adresse de Mirande et Bauzon, à 

Ueaucaire. 

Il fut asïvré par Bouquet, directeur des compagnies 

d'assurance de Msyence et Marseille, contre tous risques, 

même celui de baratterie de patron. 
Ce chargement fut confié à Dcloutte, directeur de l'ad-

ministration dite des transports de la Grand'Combe. Il 

partit de Marseille sur le chaland la Grand'Combe, et fut 

remorqué jusqu'à Bouc par le Gofo, bâtiment à vapeur do 

mer, commandé par le capitaine Daumas. 
Arrivé à Marseille, le chargement fut transbordé sur la 

penelle le Vagon. Cette penelle, hélée par les moyens 

ordinaires sur le canal de Bouc jusqu'à Arles, fut de ce 

point remorquée jusqu'à Beaucaire par le bateau à va-

peur du Rhône la Grand'Gombe ; mise à quai le 29 octo-

bre 1847, elle fut charg'e en partie. 

Le 1" novembre, un radeau appartenant aux frères 

Cham ins étant venu s'amarrer au-dessous de la penelle 

le Vagon, on remarqua dans la soirée et dans la nuit que 

la tête du radeau et l'arrière du bateau se heurtaient ; le 

surveillant du Vagon raccourcit à plusieurs reprises les 

amarres de son bateau ; quoi qu'il en soit, le 2 novem-

bre, entre cinq et six heures du malin, le Vagon sombra, 

et le chargement qu'il portait éprouva des avaries d'une 

importance majeure. 

Le juge de paix fut requis par les parties intéressées 

et constata l'état des choses. 
A la suite de cet événement, une instance s'engagea 

devant le Tribunal de commerce de Nîmes entre le pro-

priétaire et l'assureur des marchandises, le sieur Delout-

te chargé de leur, transport et les frères Champins, pro-

priétaires du radeau ; l'assureur demanda que Delontte et 

Champins fussent déclarés solidairement responsables 

des suites du sinistre. 
Jugement du Tribunal de commerce de Nîmes, qui 

prononce le relaxe des frères Champins, et adjuge à Bou-

quet les fins de sa demande contre Deloutte, qu'il consi-

dère comme responsable de l'événement, par fuite de la 

négligence des conducteurs du Vagon. 

Appel par Deloutte contre toutes parties. 

Sur l'appel, Deloutte et Champins ont opposé à Bou-

quet une exception pure de ce que la demande judiciaire, 

formée contre eux par Bouquet, ne l'avait été que plus 

d'un mois après l'événement, ce qui le frappait de dé-

chéance, aux termes des art. 407, 435 et 436 du Code de 

commerce. 

Bouquet répond à Champins que de cela seul qu'il est 

arrivé sur une voie de navigation intérieure, et entre deux 

navires ou bateaux appartenant à cette navigation, le 

choc qui a déterminé l'avarie ne peut pas constituer un 

fait d'abordage. 

C'est un simple fait de l'homme qui engage son au-

teur, aux termes de l'art. 1382. Il répond à Deloutie 

qu'au moment de l'accident le chargement avait cessé 

d'appartenir aux transports maritimes; il était confié à 

des moyens et à des agens de transport intérieur ; qu'im-

porte que de Marseille à Bouc il eût été chargé sur un 

véritable navire et confié à la conduite d'un capitaine ma-

rin ; lors de l'événement il était sur une barque et était 

dirigé par un patron que l'art. 107 assimile en tout au 

simple voiturier. 

La Cour a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir, 
» Attendu que les art. 135 et 136 du Code de commerce 

contiennent des dispositions exorbitantes du droit commun', 
qui, loin d'être étendues, doivent au contraire être restrein-
tes aux cas spécialement prévus par ces articles ; qu'il ré-
sulte, soit du livre dans lequel ils sont placés, et qui a pour 
titre : du Commerce maritime, soit des cas indiqués dans les 
mêmes articles, que leurs dispositions ne régissent que le 

commerce maritime et ne sont point applicables aux événe-
mens survenus dans le. cas de transport sur les fleuves et ri-

vières ; 
«Attendu que ces cas sont régis par les art. 98, 99 et suivans 

du Code de commerce, et par l'art. 107 du même Code, qui 
rend communes aux maîtres des bateaux les dispositions du 
Code de commerce, applicables aux commissionnaires pour 
les transports par terre ou par eau ; que l'art. 108 du même 
Code porte que toutes actions contre le commissionnaire et le-
voiturier, à raison de la perte ou de l'avarie des marchandi-
ses, sont prescrites après six mois ou après un an, suivant les 

distances; 
» Que ce serait donc, dans l'espèce, la seule prescription 

de six mois qui pourrait être appliquée, et qu'elle n'est ni 
invoquée, ni acquise dans la cause ; qu'il suit de tout cela 
que la fin de non-recevoir n'est pas fondée et doit être reje-
tée. » 

(M. Grelleau, substitut du procureur général, concluant; 
plaidans, M's Boyer, Redarès et Fargeot, avocats). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. de Fortis, conseiller à la Cour 

d'appel d'Aix. 

Audiences des 3, 4 et 5 mai. 

ASSASSINAT D'UN GARDE CHAMPÊTRE. 

Joseph Pourrière, dit le Rouge, de Saint-Julien-le-

Montagnier, comparaît devant la Cour d'assises, sous la 

prévention d'avoir commis un homicide volontaire sur k 

personne de Joseph-Mathieu Louchon, garde-champêtre. 

M. Alexandre, procureur de la République, occupe le 

siège du ministère public; la défense est confiée à M" 

Muraire et Verrion. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Joseph Pourrière, dit le Rouge, habite le hameau de 

Regagtiouette, situé dans le territoire de Saint-Julien-le-

Montagnier ; cet homme s'était lait, dans les environs, 

une réputation fort mauvaise : il avait à plusieurs reprises 

détourné des troupeaux confiés à sa garde, un certain 

nombre de bêtes qu'il cherebait à remplacer à l'aide de 

vol, et dont son frère fut bien souvent obligé de payer le 

prix.; un jour il s'introduisit dans la bergerie du nommé 

Gillet et s'empara d'une montre eu argent qu'il y trouva 

penduo : on devait plus tard la retrouver dans sa propre-

demeure, Ionique un crime, bien autrement grave, eut at-

tiré sur lui les yeux de la justice. 

» Pourrière était si bien connu comme maraudeur, 

I qu'on mettait sur son compte toys les dommages r\\rmx 
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faits aux alentours-, mais souvent on n'osait point en de-

mander la réparation. On le signala aux autorités, car il 

se répandait alors en injures et (n menaces terribles, 

-qu'on le savait malheureusement homme à exécuter; il ré-

sulte de la procédure que, dans certaines circonstances, il 

aurait réalisé tout de suite la vengeance qu'il annonçait, 

si la situation des lirux où se passait la scène ne lui avait 

fait craindre d'êire découvert ; la nature de ces délits ha-

bituels l'exposait, de la part des gardes-champêtres, à des 

poursuites fréquentes ; aussi gardait-il contre eux une 

■violente rancune et spécialement conlre le garde Lou-

chon, qui avait dressé contre lui procès-verbal, à raison 

d'un dommage causé dans le taillis du nommé Lours; des 

altercations nombreuses s'étaient élevées entre eux, et 

l'accusé, fatigué de voir que, malgré ses menaces, Lou-

chon ne reculait jamais devant son devoir, s'était écrié : 

« Il faut que cela finisse ! » Sanglante prophétie qu'un 

crime devait bientôt accomplir ! 

» Dans les premiers jours du mois de septembre, une 

terre semée en sainfoin, possédée par un nommé Pel-

lax, et située dans le territoire de Saint Julien, fut dé-

vastée par un troupeau de bêtes à laine. Sur les récla-

mations du propriétaire et d'après l'usage des lieux, on 

fit passer auprès du champ ravagé tous les troupeaux des 

environs, sans qu'un seul animal manifestât la velléité 

de retourner à cette grasse pâture. Cette expérience est 

infaillible, et sert à découvrir l'auteur d'un délit analo-

gue; lorsque des moutons ont mangé sur un point où la 

nourriture est meilleure qu'à l'ordinaire, et qu'on le3 ra-

mène près de ce même endroit, ils ne manquent pas de 

s'y précipiter de nouveau. Pourrière était le seul berger 

de la commune qui n'eût point encore satisfait à l'épreu-

ve; ses antécédens et sa réputation le compromettaient 

déjà suffisamment, pour faire comprendre la cause de sa 

répugnance à la subir ; après avoir répondu par un refus 

à la demande que Louchon lui adressait à cet égard, il 

consentit à l'expérience, mais saus divers prétextes. Il 

en reculait toujours l'époque, peut-être espérait-il que 

son troupeau ne reconnaîtrait p;us, au bout d'un cer-

tain laps de temps, la place du délit. Quoi qu'il en soit, 

Louchon fit, le 15 septembre, prévenir l'accusé que, le 

le lendemain au soir, il se rendrait au quartier du Pré 

de Jaume, pour assister au passage de ses moutons au-

près du sainfoin de Pellax. C'était de la part du garde 

un véritable acte de courage, une preuve de dévoue-

ment au devoir) car il redoutait Pourrière. Je ne crains 

que lui, disait-il à un témoin, et je ne serais pas éton-

né qu'il m'assassinât. L'événement devait plus tard 

confirmer les pressentimens de ce malheureux, et quelle 

que puisse être la décision de la justice, il faut reconnaître 

que sa terreur était fondée. 

» Le nommé Maussas rapporte en effet qu'un jour il se 

trouvait avec l'accusé; celui-ci raconte que Louchon était 

venu le trouver au quartier des Blaques, ponr lui faire 

payer un dommage. « Si nous avions été dans un endroit 

caché, s'écria Pourvière, je l'aurais tué. — Mais, répon iit 

son camarade, cet homme est armé d'un fusil, comment 

aurais-tu fait? — Je l'eusse abordé sans faire semblant 

de rien, continua l'accusé, je l'aurais terrassé d'un seul 

coup de bâton et je l'aurais achevé avec son propre 

fusil. » 

» Le projetfuneste devait s'exécuter de point en point. 

Dans la journée du samedi 16 septembre, Louchon prie 

quelqu'un de l'accompagner au rendez -vous qu'il avait 

indiqué la veille au berger récalcitrant ; malheureuse-

ment celui auquel s'adressait la prière du garde et qui, 

par sa seule présence, eût sans doute empêché le crime, 

ne peut ltii rendre ce service. Louchon n'en partit pas 

moins pour accomplir son devoir. Vers les huit heures, 

c'est-à-dire à l'entrée de la nuit, moment fixé pour l'é-

preuve, on entendit dans la direction du quartier Saint-

Jaume l'explosiou d'une arme à feu. Un témoin plus 

rapproché du lieu de la scène distingua même le bruit 

que faisait la fuite précipitée d'un troupeau, parmi lequel 

un certain nombre de bêtes portaient des clochettes. Lou-

chon ne revint pas ; mais il s'absentait quelquefois pour 

un ou deux jours, et sa disparition seule ne fit pas pré-

sumer un meurtre. 

>• Le lundi 18 septembre, dans la matinée, deux tra-

vailleurs aperçurent, au fond d'un ravin, au quartier de 

la Raslide-Neuvo, le cadavre du garde ; il était couché sur 

le ventre, ayant à ses côiés un fusil brisé vers la crosse ; 

une courroie de peau, fixée au gros orteil du pied gauche, 

allait s'attacher à la gâchette de l'arme ; mais, quoique cet 

indice semblât révéler un suicide, on acquit bien vite la 

conviction que Louchon avait succombé sous les coups 

d'un meurtrier. Il n'y avait à terre que très peu de sang, 

tandis que le dos de la victime et ses vôtemens en étaient 

couverts. La tète portait les traces de deux coups de 

crosse appliqués avec le fusil du garde lui-même; car les 

vis de cettearme avaient laissé sur la peau leur empreinte 

exacte; les cheveux, pleins d'une terre qui ne ressemblait 

point à celle sur laquelle était couché le corps, renfer-

maient en outre les débris d'une herbe qui ne croît point 

aux alentours. 

» Tout indiquait à la justice que le garde avait été tué 

sur un autre point que le ravin de la bastide ; preuve est 

que le coupable avait transporté le cadavre et disposé 

lui-même la courroie qui devait écarter les soupçons, en 

laissant croire au suicide. Le rapport des hommes de l'art 

établit que le crime remontait à quelques jours, et que 

Louchon avait reçu dans le côté gauche la charge de son 

propre fusil, puisqu'on lui avait asséné des coups de cros-

se qui, probablement, avaient déterminé la rupture de 

l'arme. 
» On se mit immédiatement à la recherche du lieu où 

le crime s'était passé ; des traces de sang conduisirent 

successivement à trois murailles, sur lesquelles le meur-

trier avait sans doute posé le corps de sa victime, car les 

pierres de leur couronnement étaient ensanglantées, ain-

si qu'on le constatata facilement, quoique le coupable 

eût eu le soin de les retourner et de les couvrir de terre. 

Enfin, on arriva, toujours en se dirigeant sur les gout 

tes de sang, à une terre en chaume, appelée la Longue 

Sorbière et voisine de la propriété de Pellax. Là, de la 

terre fraîche recouvrait encore une mare de sang, et 

tout prouva bientôt que le meurtre était accompli dans 

cet endroit. On y ramassa du plomb pareil à celui qui 

donna la mort à Louchon, des cailloux noircis par la 

poudre ; on y vit en grande abondance l'herbe trouvée 

dans les cheveux du cadavre. U fut aisé de reconnaître 

sur l'empreinte des pieds du bétail que le troupeau dont 

plusieurs témoins avaient entendu la fuite, au moment 

où l'arme à feu fit explosion, s'était dirigé sur la pro-

priété du sieur Tassy, où il avait causé du dommage 

«L'instinct infaillible dont nous avons déjà parlé pou-

vait donc éclairer la justice. Tous les troupeaux des en 

virons côtoyèrent sans s'arrêter le champ de Tassy; mais 

les montons de l'accusé se précipitèrent sur les vignes 

qu'il renferme, tout comme ils entrèrent seuls dans la 

propriété de Pellax. Le nombre des bêtes à laine, le 

nombre des clochettes, tout se rapporte exactement aux 

indications nue les témoins avaient données d avance, et 

l'on peut considérer le problème comme résolu ; c'est 

bien le troupeau de Pourrière qui se trouvait sur le heu 

du crime au moment où il fut commis. 

■> Bien avant que la procédure eût fait toutes ces dé-

couvertes, avant même que des magistrats fussent arri-

ves sur les lieux, la voix publique avait designé cet nom-

me comme le meurtrier de Louchon. La conviction où 

l'on était de sa culpabilité fut si profonds et si unanime 

ne le maire de Saint-Julien crut devoir le faire arrêter 

ès le principe. Un des individus préposés à sa garde lui 

ayant dit : « Si j'avais eu le malheur de tuer quelqu'un, 

je me ferais sauter la cervelle. — Je ne me trouverais 

pas dans la peine où je suis si j'avais agi comme cela, ré-

pondit l'accusé. •> Plus tard cet être, jusqu'alors impassi-

ble, est en proie à l'émotion la plus vive; lorsqu'on le met 

en présence du cadavre de sa victime, il appelle le ma-

gistrat M. Louchon et puis M. le maire; ainsi jusqu'à son 

trouble tout l'accuse. La direction singulière qu'il fait 

suivre à son troupeau le soir du crime, le soin qu'il sem-

ble prendre de se ménager un alibi, les démentis que re-

çoit à chaque instant son système, tout se réunit pour 

l'accabler; il est vrai que ni ses vêtemens ni son corps 

n'offrent des traces de sang ; mais, quoiqu'il prétende ne 

s'être point lavé depuis deux ans, toute sa personne, à 

l'exception des pieds, présente un état de propreté si ex-

traordinaire qu'on est naturellement amené à croire que 

ce criminel, dont la procédure a si souvent déjoué la ruse, 

se mit nu pour transporter le cadavre, et qu'après cette 

opération, il fut se laver dans le ruisseau voisin. » 

M. le procureur de la République a soutenu l'accusa-

tion. Me Muraire a présenté la défense. 

MM. les jurés ont rendu un verdict aflirmatif avec l'ad-

mission des circonstances atténuantes. La Cour a con-

damné Pourrière à la peine des travaux forcés ô perpé-

tuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 23 mai. 

ESCROQUERIES. ABUS DE CONFIANCE. L'OEUVRE MA-

TERNELLE DE LA MISÉRICORDE. — L'OEUVRE DU BON—SE-

COURS TOUR LE PLACEMENT DE8 OUVRIÈRES ET DES OR-

PHELINES. 

Pour jeter plus de clarté dans le compte-rendu des 

débats de affaire fort compliquée, il est indispensable de 

le faire précéder d'un exposé de faits extrait de la pro-

cédure et du réquisitoire sur lequel est basée la préven-

tion : 

Abandonnée par son mari en 18-12, et autorisée par une 

sentence de l'évêque de Lausanne à vivre séparée du sieur 

Perrin, Marie Chevillard quitta la Suisse, et fixa sa résidence 

à Strasbourg. Après avoir demandé au travail de ses mains 

ses premières ressources, elle changea d'industrie en 1844, 

et de couturière devint institutrice. Elle fonda, rue de la 

Nuée-Bleue, une sort* d'établissement destiné à servir d'asile 

aux orphelins suisses, et qui ne reçut d'autres élèves que trois 

jeunes tilles de cette nation confiées a Marie Chevillard par des 

prêtres dont elle avait capté la confiance par les dehors d'une 

pieuse et fervente charité. Un an s'étaità peine écoulé qu'elle 

partit, laissant les trois enfans à la charge d'un surveillant. 

Un prêtre suisse vint les chercher et paya les dettes de Marie 

ChevilUrd, entraînée à Paris par l'ambition inquiète et aven-

tureuse qui lui avait fait quitter son pays et qui demandait 

un théâtre plus vaste et plus élevé que Strasbourg. 

Cette femme élut d'abord domicile rue Plumet, 4, et y ou-

vrit un établissement sous le litre trompeur d'Œuvre Mater-

nelle de la Miséricorde pour les orphelines et les ouvrières 

sans ouvrage. C'était la spéculation de Strasbourg reproduite 

sur une plus grande échelle. 

En juillet 1847, elle abandonna ce quartier en y laissant 

des dettes et une réputation fort équivoque, et transféra son 

Œuvre rue Férou-Saint-Sulpice, 13. En dernier heu, la jus-

tice, avertie des tuinœavres de la femme Chevillard, l'a trou-

vée exerçant sa pieuse industrie dans son troisième domicile, 

rue Notre-Datne-des-Champs, 61. 

Sous la trompeuse apparence d'un but honorable, avoué 

par la charité et par la religion, signalé par utijprospeclus 

imprimé qu'elle répandait à profusion, la femme Chevillard 

exploitait la crédulité publique par les moyens suivans : 1° elle 

recevait à titre de pensionnaires et pour une rétribution mo-

dérée (200 fr. par an) les jeunes orphelines ou autres qu'on 

voulait bien lui confier pour les entretenir, leur donner les 

rudimensde l'instruction et les exercer à l'apprentissage d'un 

travail manuel; 2° elle tenait à sa so.de un certain nombre 

de dames ou demoiselles qu'elle employait presque exclusive-

ment à quêter dans les maison opulentes do Paris dont elle 

cherchait à surprendre 1 B générosité. Le salaire de ces da 

mes decharité auxiliaires était fixés 3 fr. par jour, plus 1 fr. 

25 cent, pour leurs déjeuners ; 3° enfin, elle recherchait tou-

jours et obtenait parfois l'autorisation de quêter dans les éta-

blissemcns consacrés aux plaisirs du public, tels que le Jar-

din-d'Hiver, les Spectacles-Concerts, et encaissait les sommes 

puisées à ces sources diverses, sans être jamais en mesure d'en 

justifier l'emploi. 
Tel a été le caractère général de la spéculation à laquelle la 

femme Chevillard s'est impunément livrée pendant plus de 

deux ans : les circonstances particulières de cette longue et 

cupide exploitation serviront à qualifier plus précisément la 

prévention qui pèse sur elle. 

Et d'abord son titre d'introduction auprès des personnes 

dont elle voulait séduire la charité était une attestation sur 

parchemin délivrée, le 22 janvier 1845, par le sieur Siocklin, 

curé catholique de Neufehatel, lequel recommandait aux sym-

pathies des âmes chrétiennes la tutrice des orphelines suisses. 

Cette attestation avait été légalisée le 23 du même mois par 

l'évêque de Fribourg, et la femme Chevillard, qai connais-

sait l'inlluence des signatures habilement exploitées, avait eu 

soin de faire légaliser, à la date du 12 janvier 1846, le sceau 

de l'évêchc de Fribourg parM. l'abbéde la Bouillerie, vicaire 

général du dioccèse de Paris. C'est de cette signature respec-

table qu'elle se prévalait comme d'une rteommandation don-

née à son oeuvre par ou au nom de Monseigneur l'archevêque 

de Paris. 
En second lieu, dans la plupart de ses relations, elle pre-

nait et souffrait qu'on lui donnât verbalement et par écrit le 

titre de comtesse de Chevillard, et se présentait comme une 

femme de haute naissance qui avait abaissé son nom et con-

sacré toute sa fortune à préserver du vice les jeunes ouvriè-

res que le défaut de travail livrait sans défense aux dange-

reuses séductions du monde. On a saisi à son domicile des 

lettres à elle adressées sous le titre de comtesse, et (ce qui 

estbeaucoup plus grave) la minute éerite d'une main étran-

gère, mais sous sa dictée, de demandes de secours adressées 

au Gouvernement, et au bas desquelles on lit la signature de 

comtesse de Chevillard. 
On a vu que 1'OEavre de la Miséricorde avait un double 

objet, l'éducation des jeunes orphelines et la travail à fournir 

aux ouvrières qui en manquaient. De là une double source 

de recettes, savoir : le montant de la pension payée pour les 

orphelines sur le pied de 200 francs par an, et le produit des 

quêtes, des concerts, etc. La première et ia plus grave re-

marque à laquelle la procédure donna lieu, c'est que les mal-

heureuses orphelines confiées à la femme Chevillard éprou-

vaient dans sa maison de la rue Plumet et dans celle de la 

rue Férou les traitemens les plus inhumains; elles man-

quaient de tout. La nourriture, qui ne consistait qu'en légu-

mes, ne leur était pas même donnée en quantité suffisante. 

Souvent les voisins et les femmes attachées à l'établissement 

de la femme Chevillard entendaient ces malheureux enfans 

crier : « J'ai faim ! J'ai faim 1 » On ne pourvoyait pas à la 

conservation de leurs vôtemens; on les laissait en proie à une 

saleté dégoûtante; les engelures rongeaient leur chair jus-

qu'aux os; leur dénûment arrachait des larmes aux témoins 

de leurs souffrances, et quand ceux-ci hasardaient quelques 

représentations, la femme Chevillard répondait que « ce n'é-

tait pas à elle à se mêler de tout cela; qu'elle avait bien d'au-

tres choses à l'aire. « Lorsqu'une de ces petites filles avait 

commis ou était ceusée avoir commis quelque faute, la pré-

tendue supérieure la saisissait brutalement, et, la retenant 

par la tète entre ses jambes, fouettait la nudité do l'enfant 

avec une serviette imbibée d'eau glaciale, et, saus l'essuyer,-

la renvoyaitdans une chambre où il n'y avait pas de feu. 

Ce qui rentre plus directement dans les termes do la pré-

vention et sert à caractériser le délit d'escroquerie, c'est 

l'usurpation de lettres de qualités qui ne lui appartenaient 

pas ot de protections qui ne lui avaient pas été accordées. 

11 est ainsi avéré que s'arrogeant dans ses conversations et 

sa correspondance le titre de comtesse, l'inculpée se disait 

chargée d'une mission du gouvernement suisse auprès du 

gouvernement français; qu'elle montrait avec affectation deux 

cachets armoriés, prétendant que c'étaient les siens et ceux 

de la famille noble à laquelle elle appartenait; qu'elle avait 

joui d'une fortune considérable, consacrée généreusement par 

elle à des œuvres de charité. 

C'est ainsi que le respectablo curé de Saint-Solpice, averti 
(pic son nom figurait sans aucune autorisation, même impli -

cite, sur les prospectus de la femme Chevillard, s'est vu con-

traint de désavouer cette usurpation et d'adresserà l'inculpée 

les reproches les plus vifs. 
Pour subvenir aux dépenses que son genre de vie irrégu-

lier lui imposait, la femme Chevillard ne pouvait assurément 

pas compter sur la modique rétribution annuelle de 200 fr. 

que lui apportaient ses pensionnaires. Quoiqu'elle les lais-

sât en proie à la misère et même à la faim, le bénélice qu'elle 

obtenait sur ces malheureux enfans était évidemment insuffi-

sant pour alimenter sa table recherchée et ses autres dépen-

ses. Les quêtes a domicile, les loteries, les concerts dans 

l'établissement même et au dehors étaient les véritables sour-

ces de ses revenus. 
Au surplus, toutes les femmes dont l'inculpée avait failles 

instrumens salariés de son industrie frauduleuse se sont 

accordées à reconnaître que lo produit quotidien des quêtes 

avait éié fort abondant, que la moyenne pour chacune d'elles 

avait élé pendant une longue période de temps de 25 à 40 fr. 

par jour; que la recette était régulièrement encaissée par la 

femme Chevillard, qui s'en réservait la disposition exclusive 

et n'en tenait aucun compte, ainsi que cela a été démontré 

par la double vérification d'un expert teneur de livres. 

Enfin la femme Chevillard avait imaginé de donner des 

coneer.s payans dans tous les lieux où elle a successivement 

résidé. A l'ombre d'un motif de bienfaisance elle empruntait 

les instrumens, mettait en réquisition le talent des artistes et 

parvenait à réunir plus de deux cents personnes qui, outre le 

prix des billet?, concouraientà grossir le produit d'une quête 

faite à la fin de la soirée. 
Sous ce même prétexte do charité elle obtenait, en mars 

1848, la faculté de donner au Jardin-d'Hiver deux concerts 

payans, dont le premier, en date du 30 mars, produisit une 

somme nette de 598 fr.; mais la recette du second donné le 17 

avril n'ayant pas couvert les frais, elle ne paya pas même les 

artistes dirigés par le sieur Strauss, qu'elle avait attirés dans 

le piège à l'aide des plusceptieux mensonges. 

11 est enfin établi qu'elle s'était fait admettre à quêter dans 

la salle des Spectacles-Concerts, boulevard Bonne -Nouvelle, 

avec le concours faussement annoncé de trois représentais du 

peuple, les sieurs Demoslhènes Olivier, Comandré et Degou-

sée, lesquels au jour fixé (commencement de décembre 1848) 

ne se présentèrent pas et furent remplacés par trois individus 

inconnus et probablement appostés d'avance. 

Dans ces deux derniers faits, la femme Chevillard fut puis-

samment aidée et assistée par l'abbé Raymond, que la pré-

vention lui donne pour complice, et qui avait antérieurement 

accepté le titre de Supérieur de VOEuvre de la Miséricorde , 

fondé par la femme Chevillard. 

Ce qui prouve du reste sa participation à la coupable spé-

culation de la femme Chevillard, c'est qu'il sollicite lui-même 

de l'administration du Jardin-d'Hiver la permission d'y quê 

ter au profit de l'œuvre, à la suite d'un concert donné par 

Strauss. 
Sa lettre, à la date du 3 décembre 1848, a été déposée en 

original ; on y lit : « La misère est affreuse, et le nombre des 

pauvres orphelins que nous recueillons est si grand que nous 

vous demandons une grâce. Après nous être imposé les plus 

rigoureux sacrifices personnels, je me propose d'accompagner 

moi-même mesdames les quêteuses, etc. » 

Or, à cette époque, l'œuvre en dissolution avait déjà quitté 

la rue F'érou, endettée, saisie, obérée et surtout déconsidérée 

et l'abbé Raymond, son directeur, le savait bien, ce qui ne 

l'empêchait pas de s'associer aux manœuvres honteuses de la 

femme Chevillard. 

Sa coopération à l'insigne fourberie pratiquée à l'occasion 

de la quête des Spectacles-Coneerts est encore mieux établie. 

C'est lui-même qui en conçoit l'idée, qui par trois fois assiège 

le directeur de cet établissement, lui arrache un consente-

ment deux fois refusé, lui donne les noms des trois représen-

tans auprès desquels il avait fait auparavant d'inutiles dé-

marches, et qui ont eu la sagesse de s'abstenir de paraître. 

C'est encore lui, le croirait-on"? qui accompagne les quêteu-

ses au jour fixé, pénètre avec elles dans l'enceinte du théâtre, 

poursuit le régisseur dans sa loge, le presse de monter en 

scène pour annoncer le but et l'objet de la quête en procla 

mant les noms des trois représentans qu'il sait absens,etse 

tient en mesure d'en recueillir le produit qui s'est élevé à 

60 fr. environ. 
Un prêtre qui s'abaisse à ce point en faveur d'une œuvre 

dont il avait la direction et dont il connaissait parfaitement 

les désordres antérieurs peut-il s'abriter soos un prétexte de 

chsrité chrétienne, et n'esl-il pas évidemment coavaincu de 

n'avoir agi que dans l'intérêt de la fraude dont abusant de 

son caractère il assurait ainsi le succès. 

Au nombre des dames quêteuses le plus fréquemment em 

ployées par la femme Chevillard, se trouvait la fille Lazarille 

Corbier. 
Entendue comme témoin, elle a fait connaître l'importance 

des quêses faites par elle-même ou ses compagnes, la dispo 

sitiondes fonds qui en provenaient et les mauvais traitemens 

infligés aux orphelines. 

Mais ce qu'elle n'avait pas dit, c'est qu'alléchée elle-même 

par la facilité qu'il y avait à abuser de la crédulité publi-

que, à peine sortie de la rue Férou, elle avait formé elle-mê-

me, impasse des Feuillantines, et sous le nom de l'OEuvre 

de Bon-Secours, un établissement rival de celui do la femme 

Chevillard, fondé aussi sur les manœuvre > d'une Irauduleuse 

mendicité. 
Cependant la justice ne tarda pas à en être informée. On 

peut se dispenser de relover en détail les opérations de la 

fille Corbier, parce qu'elles n'ont été que la répétition exacte 

de Ce qu'on a vu faire à la femme Chevillard, qu'elle avait 

prise pour modèle. 
Tous les témoins, au reste, s'accordent à déclarer que l'é 

tablissement du Bon- Secours, fondé impasse des Feuillanti-

ues, et transporté, en janvier 1848, rue des Poules, 8, était 

un grand scandale pour les \oisins et le théâtre de rixes et 

de querelles, souvent apaisées par l'intervention de la force 

publique. 

C'est à raison de ces faits que, 1" la femme Marie Chevil 

lard, femme Perrin, âgée de 36 ans, née à Cerouge (canton 

de Genève), se disant supérieure de l'Œuvre de la Miséri-

corde, demeurant à Paris, rue Notre-Dame-des-Champs, 61; 

2° Le sieur François-Dominique Raymond, âgé de quaran-

te-cinq ans, né à Auduze (Gard), prêtre, demeurant à Paris, rue 

Childebert, 9. 

3« Et la tille Lazarette Corbier, âgée de vingt-sept ans, née 

à Autun (Saône et-Loire), directrice de l'œuvre du Bon-Se-

cours, demeurant à Paris, impasse des Feuillantines, 1 bis 

sont traduits devant le Tribunal de police correctionnelle (8' 

chambre), sous la prévention d'escroquerie et d'abus de con 

fiance. 
Les deux femmes Chevillard et Corbier, qui sont détenues, 

vont se p acer sur le banc des prévenus; M. l'abbé Raymond 

qui est en état de liberté, va s'asseoir auprès de soii défen-

seur, M. Du Teil. 

Sur l'observation faite à ce sujet par M. l'avocat de la lié 

publique Puget, le Tribunal, après en avoir délibéré, ordonn 

que M. l'abbé Raymond ira prendre place à côté de ses deux 

co-prévenues. 
M. le président adresse les questions d'usage aux prévenus 

et invite M. le substitut à présenter un résumé succinct decette 

affaire. Ce résumé terminé, on procède à l'audition des té-

moins qui doivent déposer seulement en ce qui concerne les 

faits imputés à la demoiselle Corbier. Leurs dépositions ont 

occupé toute l'audience d'aujourd'hui. 
M. leprèsidenl, à l'huissier : Appelez d'abord M. Trélat, ses 

occupations législatives l'appellent à l'Assemblée nationale et 

il doit è re entendu le premier. 

M. Trélat, médecin et maire du 12* arrondissement, dé 

pose ainsi : Aussitôt après mon installation dans les fonc 

lions de maire du 12' arrondissement, je dus me préoccuper 

vivement des moyens de venir au secours des ouvriers qui 

avaient besoin d'ouvrage. C'est alors que se présenta a la 

mairie une personno que je ne connaissais pas, et que j'ai su 

depuis être la damo Corbier ; elle me proposa d'accuniir , 

ouvrières dans un établissement qu'elle avait fondé H 

but de les secourir ; seulement elle me fit observer ano '1S le 

me le prix do la journée était bien minime elle dn m "" 

20 centimes pour la confection d'un caleçon, et qu'il
 ser

aitl?i|t 

ii désirer que la mairie pût faire quelque chose de srm " 

alin d'augmenter un peu le prix de ces journées Je i - Cot* 

pondis qu'il m'était absolument impossible de disposer'!! re~ 

ce but d'aucunes sommes à la disposition de la mairie n • 3 

avait impérieusement besoin pour assurer d'autres se-" 1 ft 

et les choses en demeurèrent là. Plus lard, M"« Corbier"^ f 
voir M. Amiel, mon adjoint, et lui fit la même pronosir " 

M. Amiel m'en parla, et était d'avis d'accepter. Nous a, 

h co sujet une légère discussion, et cependant, finissant S* 
me ranger à son avis, je consentis à ce qu'on donnât'

 s
„,Piar 

fonds de la mairie, une somme dn 100 fr. à la darne Corn' 

Je n'entendis plus parler d'elle, lorsqu'un jour M. Amiel 

dit : « Vous rappelez- vous, nous avonsété indignement iun' 

Et il me montra un petit livret destiné à faire des qnS'* 
domicile, et sur lequel se trouvait la signature de M Gém** * 
mon autre adjoint. nie > 

M. le président : Et cette signature avait été coupée et H" 
tachée pour to voir collée sur ce livret? N'avez- vous pas 

tendu parler de quêtes scandaleuses que la fillo Corbier fC"~ 

sait faire par des femmes auxquelles elle donnait 3 IV 
jour ? 1 • par 

Le témoin : J'en ai entendu parler pour la première f ■ 
chez le juge d'instruction. 01s 

i M- Very, médecin : C'est en 1847, je crois, que l
a
 fin 

Corbier s'est présentée chez moi se disant dame de charit C 

et fondatrice d'un établissement destiné à occuper les ouvr 

res sans ouvrage : elle me pria fort instamment de mVfecnj 

per de cette fondalion charitable; je le lui promis, en l
a
 f • 

licitant de son excellente idée, et lui donnai môme, U>«Jjt? 

une pièce de 20 tous pour sa quête. Peu de temps après cette' 

visite, un de mes amis m'ayant parlé de confection de che 

mises qu'il voulait faire faire, je m'empressai de l'adresser i, 

la fille Corbier, qui se chargea de confectionner deux don 
zaines de chemises et une demi-douzaine pour moi : les che-~ 

mises é aient impitoyablement gâtées, elles n'étaient pas 

mettables. Mon ami voulait porter plainte, je l'en empêchai 

et quant à moi, je me .contentai de faire redemander à la fille 

Corbier les deux chemises qu'elle devait encore me livrer sur 

les six que je lui avais commandées ; je m'offra
;
s de lui payer 

le tout comme si j'eusse été parfaitement content, impassible 
de les ravoir. 

M. le président : Et que dit à ce sujet la fille Corbier? 

Le témoin : «Ah ! ah ! c'est bon ; j'irai moi-même chez M 

Very, et quand il verra mes yeux, il ne résistera pas.» (I{i
re

J 

prolongés.) Elle vint, en effet, monsieur le président; mais ia 

résistai si bien, que j'exigeai la remise immédiate du reste-
de ma toile. 

D. Vous avez sù depuis ce qu'elle en avait fait, ainsi que de 

celle de votre ami? — B. Sans doute, j'appris qu'elle avait 

prélevé de quoi faire deux chemises au préjudice de mon 

ami : ces deux chemises furent par elle vendues ; quant à 

moi, je n'eus à supporter que le déficit d'une chemise, qu'el-
le mit en loterie chez une marchande de modes. 

D. Et quand vous l'avez ainsi convaincue d'abus de con-

fiance, ne s'est-elle pas portée à des voies de fait contre 

vous? — R, Certainement; elle s'est jetée sur moi, elle m'a 

labouré le visage de ses ongles; et comme je la maintenais 

en lui serrant les bras, elle m'a donné plus de cinquante 

coups de pieds dans les jambes. Lorsqu'enfin je l'ai lâchée 

n'a-t-;j lle pas eu encore l'effronterie de me dire que c'est 

moi qui l'avais battue ! Par exemple, c'était par trop fort* 

(On rit.) 

D. N'avez-vous pas connu quelques détails sur ce qui se-

passait dans le fameux établissement de la maison de Bon-

secours? — R. J'ai appris en effet que la fille Corbier faisait 

faire des quêtes qui lui rapportaient 40 et 50 francs par jour;, 

ses pauvres ouvrières n'en profitaient certainement pas, car 

elle gardait fort bien tout pour elle, et les volait au contraire 

en ne leur payant pas leur dù. On m'a dit aussi que la fille 

Corbier avait été remarquée à la Chaumière et à Mabile. le 

n'affirme pas qui cela soit. Je ne répète que des on dit. 

D. Et savez-vous quelque chose sur le personnel de la» 

maison ? — R. Je n'y suis jamaisallée. 

La fille Corbier combat la déposition du témoin, et soutient, 

qu'elle a employé toute la toile à elle confiée pour la confec-

tion des trente chemises; celle qui fut mise par elle en loterie 

lui appartenait et avait été offerte au témoin seulement com-

me modè e. De son côté, le sieur Very persiste à dire que la 

chemise en question était bien de la toile qu'il avait achetée 

chez Oudot, et il a parfaitement établi l'identité avec celles 

qui lui ont été si perfidement gâtées. 

La femme Canard, ouvrière lingère, a travaillé dans l'éta-

blissement de la tille Corbier, qui lui donnait 12 sous pour la 

confection d'une chemise qu'elle se faisait payer quatre fr. 

de façon; elle a assisté à la scène de violence dont le sieur 

Very a été victime, et quand elle a vu la fille Corbier se por-

ter à de tels excès, elle s'est empressée de se sauver, tant cela 

lui faisait mal. 

M. le président, au témoin : Etaient-elles honnêtes les ou-

vrières qu'on employait dans cot établissement? — R. Je ne 

sais pas trop. 

D, Vous avez dit dans l'instruction que c'étaient des mau-

vaises filles ? — R. Oui, des pas grand chose; il y en avait 

mie tren'aine; on s'y battait, on s'y querellait sans cesse, et 

la garde éiail souvent obligée d'y venir. 

La fille Corbier : La garde n'est venue qu'une seule fois. 

M. le président : C'est déjà beaucoup trop. L'objet de vo-

tre élablistemont était soi-disant de moraliser les ouvrières, 

et vous avez entendu ce que vient de dire le témoin? — R. Le 

témoin se trompe. i 
D. Vous donniez à vos ouvrières 12 sous de façon pour une 

chemise qui vous était payée 4 francs : quel profil énorme 

vous faisiez là! — R. J'ai toujours bien payé mes ouvrières, 

et je leur donnais encore de la soupe. 
M- le président : Oui ; nous verrons quelle soupe! Mais, e» 

attendant, vous étiez un véritable lion dans le partage des bé-

néfices de votre établissement philantropique. 
M. Delanneau, ancien maire du 12' arroudisscmeni, déclare 

que la fille Corder vint un jour lui demander l'autorisation 

de faire des quèles à domicile dans son arrondissement pour 
l'œuvre de la maisondeBon-Secours.II supposa formellement. 

Il apprit plus tard que lu fille Corbier l'avait accusé d avoir 

mis un peu de dureté dans co refus, qui était pourtant un 

devoir pour lui. Aussi, quand elle se présenta de " ouVj
e

. 

pour obtenir un encouragement municipal, il ne crut pas 

voir se refuser de le lui accorder, en le consignant sur ""J3 

lit livret ; mais ce n'était pas le moins du monde dans le » 

de l'autoriser â faire des quêtes, et quand il apprit q ue . . 

fille Corbier avait fait un aussi mauvais usage de sa sig 

re, il s'empressa de protester de toutes ses forces, — -

clairer les personnes dont on aurait ainsi voulu surprend! 

confiance. rj
e

-
La fiile Corbier prétend qu'en donnant sa signature, M.• 

lanneau avait parfaitement bien compris qu'elle devait se 

d'autorisation pour faire des quêtes à domicile. 

M. le président : Je vais donner lecture d'un de vos Vrm 

pectus; il est ainsi conçu: 

Maison de Bon-Secours pour les ouvrières sans ouvrage, rue 

des Poules, 10 (12° arrondissement). 

« Touché de la position malheureuse où est plongée '
a

^°_ 

pulation du 12° arrondissement, on résolut de former u " 
lier où les ouvrières sans ouvrage trouveraient de 1 occ p^ 

lion, un salaire honnête, de bonis consei's et de bons ex 

p'es - . J M le 
»Ce pieux projet a été effectué sous la protection de a • . 

maire de l'arrondissement. Tous les jours un grand n0
*7

 te
. 

d'ouvrières sans ouvrage y trouvent de l'occupation ^ 

çoivent chaque soir un salaire de 1 franc, bien plus qu 

ne gagnent, et suffisant pour leur procurer une existent- . ̂  

» Comme cette œuvre, si éminemment chrétienne e _ 

ciale, ne peut se soutenir d'elle-même, on ose la recc-rr,i _ 

derà la bienveillance des personnes charitables et tu e 

santés, dans la persuasion qu'on lui prêtera aide et secou 

Approbation de M. te maire. ^ 

«Cette œuvre pieuse no peut que recevoir l'approbation 

les encouragemens de l'administration municipale. 
» La directrice : M"* F. CORBIER. 

M. le président : Il est bien évident que de la ^"'^.f 
dont était libellé ce prospectus, vous vouliez vous u 

ahn d e-
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ire, q' 11 

vous 

rence de vous 

ut 
la 
H-

é-

jnai 
ne vous 

mettre tout à fait sous l'autorisation du 
autorisait à rien; vous ne pouviez pas en 

ào^Uluhi Faiidet, cure 

n'aviez fait que l'i,mportu»er. 
ut curé de Saytt- Etienne <lu-Moiil, fait une 

... tout point analoguoà celle de II. I) ■lanncau. Il 
beaucoup do regret que la fille Corbier abusait 

a aPP
rls

 Satura qu'il «n
 avail

 donnée dans le seul but d on-
de

 si
'
 S

' »P , t pour sou œuvre, qu'il croyait utile; mais quand 

c
oiir

a
S''" *j

te
 iule

 s
'en servait comme d'autorisation pour 

a sU
 qu

 ;|
 ^. ^ témoigné le plus vif méconlcnlc-

tne<>'-

S
a quête, i 

à l'heure M. le 

Pr 

l'awcat de la République Puget .Tout 
- • vient de lire un prospectus de la fille Corbier ; je 

ésic lent' 
Le voici ; 

«us 
iiou tour en l'aire connaître un autre. 

de Bon-Secours pour les ouvrières sans ouvrage, ira-
' passe des Feuillantines, n. 1 bis. 

Fn face do la misère qui nous accable, nous avons pen?é 
' ]■' charité devait venir au secours du pauvre, en recevant 

1
lie

 interprétation plus large et plus élevée que celle do Tau-
'"!

e

n
 fc'est à dire procurer du travail). 
C'est pourquoi tout entière à noire mission plnlatitropi-
etreligieuse, nousavons ouvert un atelier avec l'assenti-

*'
U

° ule M-
S

le maire et M. le curé, où toute ouvrière sans ou-
' trouvera de l'occupation, un salaire honnête etdcbons 

éiiiiiicmment chrétienne et sociale ne 

raBB 

«rage 
,-oiiseils. 

„ Comme cette œuvre 

t
 se soutenir d'elle-même, nous la recommandons a la 

h^'ivoiliaiice de personnes charitables, dans la persuasion 
'elles lui prêteront aide et secours, car désormais le pau-

^ene doit pas rougir des dons de ses frères : le travail est la 
arda de la dignité humaine et des vertus chré-sauveg 

tiennes. 
La directrice, 

M"" L. COKBIER. 

Approbation de M. le maire. 

» Cette œuvre pieuse ne peut que recevoir l'approbation et 
les encouragemens de l'administration municipale. » 

M. le président : Peut-on se jouer ainsi de tout co qu'il y 

a de plus saint et de plus sacré ! 
M Amiel, ex-adjoint au maire du 12" arrondissement, con-

Sr'm's'la déposition précédemment faite par M. Trélat, en ce 
oui touche l'abandon de 100 fr. fait par la mairie en faveur 
<]e l'établissement de la fi le Corbier. Il reconnaît qu'en som 
me l'Œuvre de Bon Secours a rendu momentanément service 
esi occupant une centaine d'ouvrières à peu près, qui au reste 
ne sont jamais venues faire des plaintes. En favorisant cet 
établissement la mairie n'avait eu pour but que de favoriser 
l'association et non pas le système de quêter, auquel elle se 
seiait toujours opposée. 

La femme Labaume était chargée de tenir les livres de la 
maison; mais elle avoue naïvement qu'elle ne peut rendre 
aucun compte du produi' des quêtes, car étant aux appointe-
me»!>de la lille Corbier, elle écrivait tout ce qu'elle lui disait 
d'écrire, mais sans jamais rien voir 

M. Chauvin, propriétaire de la maison siège de l'établisse-
ment, expose tous les désagrémens que lui a causés cette lo-
cation qu'il ne se souciait pas trop de consentir à la fille Cor-
bier ; elle lui semblait un peu intrigante. Au reste, quinze 
jours à peine s'étaient passés que des scènes désagréables 
avaient, lieu de la part de créanciers qui venaient réclamer 
leurs mémoires ; il lui fallutdonc donner congé pour le terme 
prochain, et ce fut le signal de nouvelles méchancetés ; on se 
refusait opiniàtrément à laisser visiter la maison et l'on dé-
ïaslait à plaisir lejardin. 

M. le président : Mais la fille Corbier n'aurait pas poussé 
un peu loin la méchanceté à votre égard ; ne faisait-elle pas 
courir le bruit d',une offre de 8,000 fr. de votre part dont sa 
vertu se serait effarouchée ? — R. J'ai entendu parler de cela, 
mais c'est un conte dont il faut rire. 

La fille Corbier : Je l'ai dit, et je le maintiens parce que 
c'est vrai. 

M. le président : Prenez garde! le témoin peut bien en rire 
encore; mais s'il prenait la chose au sérieux, il pourrait vous 
attaquer en dill .mation. 

La femme Lejars, concierge, déclare que cette maison était 
devenue un véritable enfer; à tous momens, c'était des rixes, 
des querelles, des batailles; on criait toujours à la garde! à 
l'assassin, et il fallait toujours aller chercher main forte. 

M. le président : Quel était le personnel dec-tte maison ? 
Le témoin : De très mauvaises filles, des filles de mili-

taires. 
M. le président : Comment, mais il y a bien des filles der 

mililsires qui sont très estimables. 
Le témoin : Je le sais bien, ce n'est pas cela que j'ai voulu 

iiiv, : c'était des mauvaises filles à mililaires \ (On rit.) 
Ou passe à l'audition des témoins concernant la femme Che-

villard. 
Le premier entendu est la femme Colubrier, qui déclare que, 

sur la recommandation d'un fort honorable ecclésiastique, 
«Ile avait placé une de ses nièces, jeune enfant de onze ans, 
dans la maison de Mu ' c Chevillard. Pendant longtemps elle y 
fut très bien soignée ; puis, tout à coupelle dépérit; elle se 
plaignit de grandes douleurs dans le dos et dans la poitrine, 
que le témoin attribue à une mauvaise nourriture d'abord, 
puis à l'inobservation des prescriptions faites par le médecin 
qui fut appelé. Elle tient tout ses détails de sa nièce, qui lui 
a tout av.»ué après qu'elle l'a eu retirée chez e le. Elle ajoute 
que U femme Chevillard l'a priée un jour de lui prêter une 
paire de draps uour une nouvelle pensionnaire, et qua cette 
pâtre de draps elle no l'a jamais revue depuis. 

La femme Chevillard l'ait remarquer que l'état de souffran-
ce où s'est trouvée momculauéuieul la nièce du témoin doit 
*we attribué à la faiblesse de sou organisation. Quant à la 
P*re de draps réclamée, c'est par erreur qu'ode a été donnée 
a une jeune personne qu'on a retirée aussi d.j. l'élablisem int. 
ttfs malheureux draps se sont trouvés confondus avec le linge 
fi on à rendu aux pareils de cette enfant. 

L 'affaire est renvoyée à demain midi. 

faire valoir ses droits a la retraite; 

M. Duvcrger, juge au Tribunal de première instance d'E-
vreux (Eure), remplira au mémo siège les fonctions do juge 
d'instruction, en remplacement de M. Petit, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles do simple juge. 

Par arrêté du président de la République, en date du 22 
mai 1849, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Draguignan 
(Var), M. Seguier, substitut du procureur de la République 
près le siège de Marseille, en remplacement de M. Lombard, 
décédé ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de premièffi instance do Marseille (Ilouches-du-Rhone), M. 
Comie, avocat, en remplacement de M. Seguier, appelé à d'au-
tres fonctions. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
22 mai : 

M. Maurat-Bal lange, substitut du procureur de la Répu-
blique près le Tribunal de première instance de ChiUons, a 
été nommé jugeait Tribunal de première instance de B l-
lac (Haute-Vienne), en remplacement de M. Nesmond, dé-
cédé. 

Par arrêté du président de la République, en date du 
22 mai, ont été nommés : ■ 

Juge d 'instruction au Tribunal de première instance de Ber-
nay (Eure), M. Geolfroy-Chàteau, ancien magistrat, en rem-
placement de M. Mauconduit, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Bornay (Eure), 
M. Ollier, avocat, docteur eu droit, en remplacement de M. 
Prevel, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

Par arrêté du président de la République, en date j du 

22 mai, ont été nommés ; 

Juge de paix du canton de Juniville, arrondissement de 
Relhel (Ardennes), M. Livoir; — Du canton de Rieupeyroux 
(Aveyron), M. Bouclier; — Du canton ds Courtenay (Loiret), 
M. Ilérisseam; — Du canton de Volmunster (Moselle), M. Pe 
tit-Jean Roget; — Du canton de Sierck (Moselle), M. Saba-
tier; — Du canton de Lorrez-le-Bocage (Seine-et-Marne), M. 
Baudin; — Du canton de Lezay (Deux-Sèvres), M. Lelong de 
Longpré; — Du canton de Suint-Jean-de-Mont (Vendée), M. 
Soulet; — Du canton de Chàteauneuf (Haute-Vienne), M. Li-
mousin; — Du canton de Saint-Bié (Vosges), M. de Lescale; 
— Du canton de Corde (Vaucluse), M. Montrouzier. 

Suppléant du canton de Rethel (Ardennes), M. Cromer ; — 
Du canton de Peyrolles (Bouches-du-Rhôiie), M. Guinet; — 
Du canton de Yorit'iiil (Eure), M. Levacher; — Du canton de 
Broglie (Eure), M. Leprince; — Du canton de Bourgihérolde 
(Eure), M. Vittecoq ; — Du canton de Cormeilles (Eure), M. 
Conard; — Du canton de Quillebeuf (Eure), M. Grosse ; — 
Du canton de Daoulas (Finistère), M. Le Gaque ; — Du canton 
nord de Cahors (Lot), M. Cesse de Laromiguière ; — Du can-
ton de Cazals(Lol), M. Lasbouygues ; — Du canton de Laca-
pelle-Marival (Loi), M. Vaissie; — Du canton de Juzenne-
court (Haute-Marne), M. Contault ; — Du canton de Belle-
Isle-en-Mer (Morbihan), M. Fauchât; — Du canton de Mont-
louis (Pyrénées-Orientales), M. Estoubé; — Du canton de St-
Germain-du-Plain (Saône-et-Loire), M. Corcelle ; — Du can-
ton de Bouloire (Sarlhe), M. Langlais; — Du canton de Ram-
bervillers (Vosges), M. Poirel. 

CHRONIQUE 

Les obsèques de M. Aubé, ancien président du Tribu-

nal de commerce et de la Chambre de commerce de Pa-

ancien membre du conseil-général municipal et de 

sroacxNAï'xoxirs axmxoxAivusa. 
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la commission des hospices, ont été célébrées aujour-

d'hui en l'église de Saint-Méry. Une affluence considéra-

ble de magistrats consulaires, d'administrateurs et d'a-

mis du défunt, remplissait l'église, M. Berger, préfet de 

la Seine, conduisait le deuil. Venaient ensuite une dépu-

talion du Tribunal de commerce, une députation du con-

seil-général et de la commission des hospices, et les a-

gréés au Tribunal de commerce. Après l'absoute, le cor-

tège s'est rendu au Père-Lâchai se. 

M. Moinery, juge au Tribunal de commerce, en l'ab-

sence de M. le président Devinck, a prononcé le discours 
suivant : 

Messieurs, 

Si un tel malheur eût pu être prévu, une voix plus élo-
quente que la mienne eût été aujourd'hui l'interprète des 
senti mens douloureux du Tribunal de commerce de Paris. 

Mieux que moi notre président vous aurait rappelé les mé-
riles de celui qu'il entourait de tant de respect et d'affection. 
Mieux que moi il vous aurait dit quel cœur noble et géné-
reux a cessé d'animer cette froide dépouille. 

Je ne vous parlerai pas, Messieurs, des vertus privées do 
M. Aubé; les larmes de toute une famille, de tant d'amis qui 
se pressent au bord de sa tombe pour lui faire leurs der-
niers adieux, eu disent plus que tout ce que je pourrais en 
dire. 

Je ne vous rappellerai pas non plus sa charité constante, 
sa sollicitude continuelle pour adoucir les souffrances; les 
malheureux qui le pleurent en rendent un témoignage qui n'a 
pas b soin de commentaires. 

Mais je vous parlerai de cet intérêt si vif, de son dévoue-
ment si absolu pour tout ce qui pouvait appartenir à noire 
tribune. 

Entré dans la magistrature consulaire en 1822, M. Aubé, à 
divers es reprises, en exerça les fonctions pendant dix années. 
Sou esprit ternie el droit, sa loyauté à tonte épreuve y furent 
bientôt justement appréciés et le firent distinguer parmi les 
hommes éclairés qui c n 1

1
 osaient alors le Tribunal. 

Choisi par le ministre pour faire parti de la commission 
chargée de reviser les diverses dispositions relatives aux fail-
lites, il fut celui qui, par sa discussion intelligente, contri-
bua le plus à la rédaction d? la loi de 1838, à laquelle son 
nom restera désormais attaché. 

Son travail infatigable, cette raison nette et prompte qu'i 
apportait dans tous ses jugemens, sa haute capaoité si bien 
appréciée de ses collègues, le fut aussi «lu commerce de Paris 
tout entier; et; après deux années de suppléance et quatre de 
judicalure, les électeurs l'appelèrent deux l'ois à l'honneur de 
présider le Tribunal. 

C'était la plus douce récompense dont on pût couronner 
ses travaux. Le Tribunal cl lui s'étaient pour ainsi dire iden 
tiliés, et l'honneur de marcher à sa tête a toujours été le but 
suprême de son ambition. Aussi quand, après l'avoir quitté, 
il a été appelé à remplir des functions élevses dans l'adminis 
tration municipale, il a su en rehausser encore l'éclat de tout 
le prestige qu'il avait su tirer de la présidence, et qui est tou-
jours resié attache à sa personne. 

Peu d'hommes réunissaient à un aussi haut degré la matu-
rité de la raison à la promptitude du jugement, et y joignaient 
cette bienveillance de tous les instans que ceux d'entre nous 
qui allaient consulter sou expérience avaient l'habitude de 
rencontrer auprès de lui. Aussi quel vide ne va-t-il pas lais 
ser parmi nous qui cherchions sur ses traces à suivre, quoi-
que de loin, l'homme éclairé, le magistrat iulè^n ! Combien 
il est cruel de s.e séparer pour toujours de celui dont l'amitié 
nous honorait, que nous aimions, que nous respections com-
me un pèrel 

L 'amertume de cette séparation ne peut être adoucie que par 
l'idée que nous quittons l'homme do bien et qu'il y a au-des-
sus de nous une justice étemelle. Ayons donc espoir et con-
fiance, et maintenant adieu, notre cher, nou e vénéré prési-
dent! 

Votre présence ne viendra plus animer nos fêtes de famille 
dont vous étiez l'âme; mais votre souvenir y sera dans l'es-
prit de tous , votre image dans tous nos cœurs ! Adieu ! 

Plusieurs autres discours ont été prononcés par M. 

Augustin Thierry, au nom du conseil général municipal 

de Paris; par M. Kergorlay, au nom de la commission 

des hospices; par M. Ledagre, au nom de la chambre du 

commerce; et par M. Auguste Carotte, avocat à ia Cour 

de cassation. 

Un détachement d'infanterie de ligne a rendu les hon-

neurs militaires au défunt qui était officier de la Légioii-

d Honneur. 

PARIS, 23 MAI. 

Les épreuves du concours ouvert pour la nomination 

des auditeurs au Conseil d'Etat commenceront à Paris 
le 25 juin. 

Le délai accordé aux aspirans pour se faire inscrire, 

soit à Paris, au secrétariat général du conseil, soit dans 

les déparlcmcns, au secrétariat de la préfecture, expire 

vendredi prochain, 25 niai, à minuit. 

— Deux jeunes filles, deux cousines, Agathe et Marie 

l'ugy, comparaissaient aujourd'hui devant la Cour d'as-

sises, présidée par M. Partarrieu-Lafosse, la première 

(■onime auteur direct, la seconde comme complice d'un 

infanticide commis dans la nuit du 25 au 26 janvier, rue 

Carancière. Marie Dugy était de plus accusée de détour-

nement de bois et de charbon commis au préjudice de 

Mme Lequesne, dont elle était, suivant les faits de cette 

accusation, domestique à gages. 

lin présence des aveux d'Agathe sur le fait d'infanti-

cide, et de ceux de Marie sur le fait de détournement du 

bois et du charbon de la dame Lequesne, les débats ne 

pouvaient avoir d'intérêt qu'au point de vue de la com-

plicité de la fille Marie dans l'infanticide reproché à sa 
cousine. 

L'accusation a été soutenue par M. Mongis, substitut 

du procureur-général, et combattue par M" Legros et 
Blot-Lequesne. 

Le jury, en déclarant la culpabilité de la fille Agathe 

sur la question d'infanticide, a accordé des circonstances 

atténuantes, et a déclaré la fille Marie non coupable sur 

le chef de complicité. 

Cette fille a été déclarée coupable de détournement, 

avec des circonstances atténuantes. 

Agathe Dugy a été condamnée aux travaux forcés à 

perpétuité, et Marie Dngy à deux années d'emprisonne-
ment. 

— Parts s'embête ; ce n'est rien de le dire, c'est quel-

que choee de l'écrire, plus sérieux de l'imprimer et de le 

crier sur la voie publique. La loi ne veut pas qu'on dise 

que Paris s'embête sans l'avoir déclaré à l'autorité et 

sans avoir fait le dépôt de l'imprimé qui relate la chose. 

Pour prouver que Paris s'embête, vous avez beau ra-

conter les choses les plus innocentes, comme celles-ci, 
par exemple : 

« Paris s'embête ! et Paris est en République ; mais la 

République, tu l'as voulue, mon vieux Paris ! Il ne sait 

pas s'en servir, et voilà pourquoi Paiis s'embête. Insensé, 

qui croyais passer le reste de tes jours en paix et tran-

quille, et qui, le lendemain trouve chez ton portier un 

abonnement gratuit au Peuplel » 

Pour corriger ce qu'on pourrait trouver de trop acre à 

cette première tirade, vous avez beau ajouter : 

« Je vous demande un peu comme nous serions avan-

cés si nous la mettions bas cette République dont il ne 

veut plus ! Et je vous demande encore à quoi cela servi-

rait de conserver cette République que nous avons? De 
sorte que Paris s'embête. » 

Vous avez beau, pour adoucir la menace tant soit peu 

politique de la période ci-dessus, jour avec les partis et 

les principes, et régaler les Parisiens d'une salade de 

noms propres assaisonnés comme suit : 

« Paris s'embête quand il songe qu'il va nommer pour 

le représenter à l'Assemblée législative M. Molé, M. Cui-

zot, M. Salvandy, M. Dupin, M. B^rryer, M. Hébert, M. 

Ducbâtel, s'il ne nomme pas M. Proudhon, M. Thoré, M. 

Pierre Leroux, M. Lagrange, M. Greppo, M. Montagne, 
M. Langlois. » 

Enfin vous avez beau vous évertuer à n'être ni mé-

chant, ni incisif, ni colère, pour dire que Paris s'embête, 

sans la déclaration préalable et le dépôt, vous êtes passi-

ble d'une condamnation correctionnelle. C'est là un ren-

seigneiren 'i qu'on peut prendre auprès du tous 1er, impri-

meurs, et notamment de M"' veuve Doodey-Dupré, qui a 

imprimé Paris s'embête, et a été condamnée aujourd'hui 

pour ce fait à une double amende de 25 fr. 

— Qui se douterait que le porteur de cette bonne fi-

gure, si calme, si reposée, si patriarcale, qui est là sui-

te banc des prévenus, a pu se rendre coupable des mé-

faits qu'où lui reproche ? Vit-on jamais plus de placidité 

dans ces grands yeux bleus à fleur de tête qui se fixent 

sur l'auditoire avec un air à la fois étonné et confus? Vit-

on jamais plus de bonhomie dans cette face ronde, plus 

de douceur dans cette bouche aux lèvres un peu épais-

ses ? C'est que Jollivet a de bons et de mauvais jours 

et qu'aujourd'hui il est dans un des bons. Il y a en effet 

deux hommes dans Jollivet : l'homme à jeun, c'est-à-

dire h; ben mari, le bon père, le bon ouvrier, le citoyen 

paisible qui respecte l'ordre, la loi, l'autorité, et qui, se-

lon son expression devant le juge d'instruction, ne don-

nerait pas une chiquenaude à un cloporte; et l'homme 

dans l'ivresse, c'est-à-dire le querelleur, le rageur, le 

perturbateur, l'homme qui mettrait le feu à sa maison et 

qui polkerait sur ses ruines fumantes... impavidum fe-
rient ruinœ. 

Aujourd'hui Jollivet est le premier de ces hommes, et 

rien qu'à le voir vous lui confieriez votre fille et votre 

fortune. Le 27 avril, Jollivet avait sa seconde peau, et 

vous vous seriez sauvé de lui en appelant la garde. On 

pourrait faire du vieux Janus une allégorie bachique. 

Donc le 27 avril, à neuf heures du soir, après une 

journée largement arrosée, Jollivet se trouvait avec deux 

amis attablé dans le salon du cabaret du sieur Devoix, et 

c'est là qu'il aurait fait le plus formidable tintamare, brisé 

les tables, les chaises, les verres, les carafes, les écuelles, 

enfin l'abomination do la désolation. 

M. le président lui demande s'il convient de tous ces 
faits. 

Jollivet -. De tout ça, et encore de plus si vous voulez. 

J'avais mon coup de sirop, et quand j'ai mon coup de 

sirop je ne suis plus un homme, je suis un Cosaque. 

M. te président: : Quand on se connaît ainsi, on ne 

boit pas. Après avoir tout brisé chez le sieur Devoix, 

vous avez voulu jeter par la fenêtre le caporal de la pa-
trouille qui voulait vous emmener. 

Le prévenu : Sacré Jollivet 1 Animal !.. tu ne te corri-
geras donc jamais du coup de sirop? 

M. le président : Vous êtes signalé comme un ouvrier 

honnêle, mais il paraît que quand vous avez bu, vous ê-
tes terrible. 

Le prévenu :'Jevous l'ai dit, un vrai Cosaque. 

M. le président : Vous dites cela avec une tranquilli-

té !.. Vous ne paraissez pas vous repentir. 

Le prévenu: Je me repensen dedans... Tenez, dans 

ce moment-ci, j'ai un pavé sur l'estomac, que je ne 
pourrais pas faire : Ouf ! 

Le sieur Dtwoix, chez qui la scène a eu lieu, se pré-

sente pour déposer. Je connais Jollivet depuis long-

temps, dit-il ; c'est un brave homme qui ne connaît pas 

l'ardoise... Avec lui, toujours du comptant... Aussi, ce 

n'est pas ma faute s'il est ici, et je vous demaude tous 
vos égards pour lui. 

M. le président : Racontez-nous d'abord ce qui s'est 
passé le 27 avril. 

Le témoin : Voilà : Jollivet était entré à la maison à 

sept heures dn matin, quand, à neuf heures du soir... 

M. le président : Comment! il est resté dans votre 

cabaret depuis sept ^eures du matin jusqu'à neuf heu-

res du soir ? 

Le témoin : Oh ! il n'a pas bu tout ce temps-la ! 

M. le président : C'est fort heureux. 

Le témoin : Voilà donc qu'à neuf heures du soir, deux 

de ses camarades arrivent, et il offre de les régaler. Ils 

montent au premier et Jollivet demande un litre d'eau-

de-vie. On le lui sert. Un quart-d'heure après il sonne 

pour en avoir un second. On le lui sert encore. Mais 

voilà que tout à coup j'aperçois comme une illumination 

dans la pièce où étaient ces messieurs ; ça brillait qu'on 

aurait dit cinq cents lampions. Je monte et je vois le père 

Jollivet qui faisait brûler l'eau-de-vie dans un grand sa-

ladier où on avait servi de la salade à des gens qui étaient 

venus souper. En remuant l'eau-de-vie il en répandait 

partout. Mais, que je lui dis, père Jollivet, vous allez 

mettre le feu à la maison. Alors il me répond en me re-

gardant avec ses gros yeux : « Eh bien, si je la brûle, ta 

barraque, tu la mettras sur la carte. » Alors voyant qu'il 

n'y avait pas moyen de lui faire entendre raison, j'ai 

voulu lui enlever la cuiller des mains ; c'est en ce moment 

que la fureur l'a empoigné, qu'il a sauté sur les tables, 

sur les chaises, brisant tout ce qui s'y trouvait en chan-

tant Mourir pour la patrie. 

M. le président : C'est vous qui avez eu les premiers 

torts. Comment servez-vous deux litres d'eau-de-vie à 

un homme que vous voyez ivre? 

Le témoin : Un marchand de vin ne doit pas restrein-

dre la consommation , au contraire il doit plutôt y 

pousser. 

M. le président : Vous voyez ce qui en est arrivé.... 

vous avez éprouvé un véritable dommage. 

Le témoin : Aussi, je demande 50 fr. de dommages-

intérêts. 

M. le président : Le Tribunal appréciera s'il vous en 

est dû. 

Le caporal qui a arrêté Jollivet déclare que le prévenu 

était comme un forcené, qu'il ne connaissait plus per-

sonne; que, si lui et ses trois hommes ne l'avaient pas 

contenu à grande peine, il serait certainement arrivé 

quelque maiheur. 

M" Genret présente quelques observations en faveur de 

Jollivet. 

Le Tribunal condamne Jollivet à cinq jours d'empri-

sonnement et 16 fr. d'amende; statuant sur les domma-

ges-intérêts réclamés par le sieur Davoix : attendu que 

celui-ci ne peut attribuer qu'à lui seul le dommage qu'il 

a éprouvé par l'imprudence qu'il a commise en servant 

deux litres d'eau-de-vie à un homme déjà ivre, déclare 

qu'il n'y a lieu à lui accorder des dommages-intérêts. 

— Louis Maugier, garçon de café, est traduit devant 

la police correctionnelle sous la prévention de vol de 

bouteilles d'eau-de-vie au préjudice de son patron. On a 

trouvé cachées dans sa chambre une vingtaine de bou-

teilles de cette liqueur, et on apprit qu'outre cela, il en 

avait vendu une grande quantité a diverses personnes. 

Le prévenu a invoqué un singulier système de dé-

fense. 

« Il est d'usage, dit-il, quand on sert un verre d'eau-

de-vie, de donner le bain de pied. Moi, quand je servais 

les pratiques, je leur supprimais ce petit boni. Je servais, 

l'un dans l'autre, soixante verres d'eau-de-vie par jour; le 

bain de pied de soixante verres, ça Tait environ quinze 

petits verres; quinze petits verres font bien une demi-

bouteille. Je croyais donc pouvoir prendre chaque jour 

une demi-bouteille d'eau-de-vie... Ce n'était pas mon 

patron que je volais, c'étaient les pratiques, et, comme 

pas une seule d'elles ne s'est plaint, on n'a pas le plus 

petit reproche à me faire... » 

Le Tribunal n'a pas admis ce système, et Maugier a été 

condamné à six mois d'emprisonnement. 

— M. D..., maître tailleur, rue Richelieu, venait de 

terminer son dîner et se levait de table avant-hier, entre 

six et sept heures du soir, lorsqu'un jeune homme sonna 

et se présenta chez lui. « Je regrette de vous déranger, 

Monsieur, lui dit-il, mais il s'agit d'une commande pres-

sée; je me marie dans trois jours, et j'ai besoin de re-

mettre toute ma garde-robe au complet. » Le marchand 

tailleur, comme on le peut penser, accueillit parfaite-

ment sa nouvelle pratique, à laquelle il prit mesure de son 

costume noir de noce, de vêtemens d'été, etc., etc. Cette 

opération terminée : « Vous ne me connaissez pas, lui 

dit le jeune homme; il est donc juste que je vous donne 

des arrhes, car j'entends que vous fassiez quitter à vos 

ouvriers tout ce qu'ils ont en main pour ne me pas man-

quer do parole. Je vais donc vous remettre quelques Na-
poléons. » 

En disant ces mots, il fouillait dans les poches de son 

gilet, d'où il tirait quelques écus de cinq francs. — « Que 

je suis fou ! continua-t-il ; je viens de donner tout ce que 

j'avais sur moi à M. Didiot, le bijoutier ; mais n'importe, 

j'y tiens ; mon beau-père et deux de nos témoins m'atten-

dent à l'estaminet de l'Univers, au Palais-National, je 

veux que vous y veniez sans façon prendre le café avec 

nous ; je vous remettrai là vos quinze louis. » 

M. D... se défendit d'accepter cette proposition; mais 

son nouveau client insista tellement que, de guerre las-

se, il se rendit avec lui à l'estaminet de l'Univers. Le jeu-

ne homme parut fort étonné de ne pas y trouver son 

beau-père. 11 s'adressa à la dame tenant le comptoir; 

puis, revenant au tailleur, il lui dit qu'il n'y avait que 

quelques instans à attendre, fit servir, et proposa une par-
tie de dominos. 

La partie faite et perdue par lui, il se leva pour voir, 

dit-il, si son beau-père et ses deux amis ne se seraient 

pas attablés dans quelque autre salle. Le tailleur l'atten-

dit, patiemment d'abord ; puis, comme son absence se 

prolongeait, il se leva lui-même, et après avoir regardé 

quelques instans une partie de billard, il parcourut lesdi-" 

verses salles de l'établissement pour retrouver son Am-
phytrion. 

Quand il revint, après une recherche iufructueuse, ce-

lui-ci était de retour, assis à leur table commune, où il 

avait fait remplir de nouveau les verres. On trinqua, 

mais presque aussitôt le tailleur se trouva pris d'éblouis-

semeos ; subitement étourdi, il demanda de l'air et ma-
nifesta le désir de rentrer chez lui. 

Le jeune homme, après avoir payé la dépense, lui 

donna le bras et le reconduisit à son domicile. Que se 

passa-t-il alors? c'est ce que ne se rappelle que confusé-

ment M. D... qui, à deux ou trois heures de distance, fut 

retrouvé dans l'escalier, le visage ensanglanté, privé de 

connaissance, et paraissant plongé dans une sorte de lé-
thargie. 

D'après les constatations faites sur la plainte qui a élé 

portée devant le commissaire de police, il paraîtrait qu'a-

près avoir plongé dans un sommeil stupéfiant M. D... 

à l'aide d'une substance que l'on croit être du dalur'a 

stramonium, le jeune homme qui l'avait entraîné au café 

aurait été rejoint au domicile du tailleur par un complice 

avec lequel il aurait enlevé l'argenterie, l'argent et les 

valeurs trouvés par oux dans différens meubles dont ils 
ont brisé les serrures. 

Bien que sous l'empire d'un narcotique qui le privait du 

libre exercice de ses facultés, M. D... aurait cherché à 

opposer quelque résistance aux voleurs qui se sont por-
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tés sur sa personne à des violences, et qu'il aurait tenté T 

de poursuivre jusque dans l'escalier, où ils l'auraientren- I 
versé, dans la lutte, la chaîne d'or qui retenait sa mon-

tre s'étant brisée, les voleurs s'en sont emparés ; mais la 

montre glissant sous les vêtemens, serait tombée dans 

une des bottes, où elle a été retrouvée. 

Une enquête est commencée, et la police, d'après le 

signalement qui est donné avec beaucoup de précision 

par le plaignant et par les personnes du café de l'Uni-

vers, espère retrouver la trace des voleurs qui n'en serait 

pas à leur coup d'essai. 

DÉPARTEMENS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Nous avons annoncé que 

la Cour de Montpellier avait évoqué l'instruction suivie à 

l'occasion de l'assassinat commis sur la personne de M. 

Adam, procureur de la République de Lodève. 

On nous écrit de Montpellier, 20 mai : 

« M. le conseiller Reynaud a été délégué pour instrui-

re la procédure. Il est parti immédiatement en poste, ac-

compagné de M. le procureur-général Gilarclin, pour se 

rendre sur les lieux. Trois cents soldats du génie, sous 

le commandement d'un chef de bataillon, ont été dirigés 

sur Lodève à la première nouvelle des désordres. » 

ETRANGER. 

PRUSSE (Berliu), 19 mai. — La Cour suprême du 

royaume, séant à Berlin, vient de juger la demande en 

divorce formée parle prince Albert-Frédéric-Henri, frère 

du roi Frédéric-Guillaume IV de Prusse, contre sa femme 

la princesse Guillelmine-Frédérique-Charlotte-Marianne, 

fille du feu roi Guillaume II de Hollande. 

Cette demande avait déjà été portée à la Cour suprê-

me en 1847 (Voir la Gazette desTribunaux des 20 et 21 

septembre et 17 octobre delà même année), mais la Cour 

ne pouvait pas s'en occuper, parce que, d'après les sta-

tuts, aucun membre de la famille royale n'est admis à 

faire une pareille demande sans en avoir obtenu l'autori-

sation du roi, autorisation que S. M. persistait à refuser 

au prince Albert. Ce n'est que dans le mois de février 

dernier que la Cour reçut une lettre du ministre de la 

justice portant que le roi venait de lui déclarer qu'il ne 

s'oppotait pas à la dissolution du mariage entre le prince 

Albert et la princesse Marianne. 

Aussitôt après, la Cour a instruit l'affaire, laquelle a 

été appelée à une audience tenue à huis clos dans le com-

mencement du présent mois. 

Le prince Albert a comparu en personne, assisté d'un 

avocat. La princesse s'est fait représenter par un fondé 

de pouvoirs. 
La demande en divorce, fondée sur l'incompatibilité des 

caractères, n'a pas été combattue par le procureur de la 

princesse, qui s'est borné à conclure à co que les enfans 

issus du mariage fussent remis à la mère. 

La Cour, après une courte délibération en la chambre 

du conseil, a prononcé le divorce, ordonnant que les en-

fans continueraient à rester auprès du prince^ qui serait 

tenu de leur donner une éducation conforme à leur rang 

et à leur fortune. 

Quant à l'indemnité de divorce sur laquelle, selon nos 

lois, les Tribunaux doivent toujours statuer lorsque le di-

vorce est prononcé, comme dans l'espèce, pour incompa-

tibilité des caractères, la Cour a dit que cette indemnité 

serait due par le demandeur, mais que , attendu que la 

défenderesse n'avait posé aucune conclusion à ce sujet, il 

n'y aurait pas lieu de condamner le premier à la payer. 

La princesse Marianne a sollicité du roi la permission 

de résider à Berlin ou dans les environs de celte ville, afin 

de se trouver près de ses enfans, mais S. M. n'a pas cru 

devoir accorder cette demande. 

La princesse séjourne actuellement chez ses parens, à 

La Haye, en Hollande. 

CHEMINS DK FEK COTÉS AU PARQUET 

Bourse ae ParlM du 23 Mal 1S4». 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22 sept. . 80 25 

Quatre 1/20/0, j du 22 sept.. 

Quatre o/o, j. du 22 sept.. . . 

Trois 0 /0 ,j. du 22 juin 50 75 

Cinqo/o(emp. 1848) 79 65 

Bons du Trésor 

Actions de la llanque 2050 — 

Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 

Obi. limp. 25 millions 1050 — 

Caisse hypothécaire — — 

Caisse A. Gouin, 1,000 lr... 

Zinc Vieille-Montagne 2650 — 

— Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etal romain 

Espagne, d^tte active 

Dette différée sans inléréts. 

Dette passive 

3 o/o, j. de juillet 1847 

Belgique. Emp. 1531 

— — 1840 

— — 1842 

— 3 0/0 

— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont 

Lots d'Autriche 

5 0/0 autrichien 

Ï2 1]2 

85 — 

85 1[2 

FIN COURANT. 

5 0/0 courant 

5 0/0, emprunt 1847, lin courant. . . . 

3 0/0, fin courant 

Naples, lin courant 

3 0/0 belge 

S o/o belge 

Précéd. Plus Plus 

clôture. haut. bas. cours 

81 — 81 — 78 50 80 25 

51 75 51 — 49 — 50 50 

AU COMPTANT Hier. Auj. j AU COMPTANT. Hier. 

Saint - Germain. . 

Vcrsaill. r. droite 

— rive gauche 

Paris à Orléans. . 

Paris à Rouen. . . 

Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 

Slrasb. à It/lle. . . 

Orléans à Vierzon 

Boulog.à Amiens 

190 — 

165 — 

710 — 

475 -

100 — 

318 — 

185 — 

(80 — 1 

720 — 

470 — 

200 — 

97 50 

310 — 

Orl. à Bordeaux 

Chemin >lu Nord 

Monl. à Troyos. 

Paris à (ilrasb.. 

Tours à Kanlci. 

Paris à Lyon. . . 

Bord, à Celte. . 

Lyon à Avig. . . 

Montp. i Cette. 

400 — 

H2 50 

357 50 

310 — 

duel 
Gymnase dramatique. — 6* représentation d'Un 

chez Ninon, comédie toute spirituelle, jouée à ravir par T 

serant, Rhozevil et M"' Marthe ; le Bouquet de Violettes cett 

pièce touchante, si merveilleusement jouée par Mm, 'n 
Chéri; Gardée k Vue, par Bressant et M 11 " Melcy. A biemif 

la rentrée de Geoffroy dans Elzéar Chalamel, ce grand suce 

interrompu à la 9* représentation, et la Montagne qui acco^ 

che, à- propos électoral dont on se préoccupe beaucoup da^" 

le inonde des théâtres. ns 

— Hier mardi, la Grosse caisse avait réuni une foule co 

sidérable au Théàtre-Montansier, où l'on a tour à tour a"" 

cueilli par de gros rires les Femmes saucialistes, un Cliev°~ 
pour deux tètes et la Belle Cauchoise, qui accompa"n

a
j
e

 U 

cette grosse caisse, laquelle remplira celle du théâtre? nt 

SPECTACLES DU 21 MAI. ~~ 

THÉÂTRE DE LA NAIION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Misanthrope, le Moineau 
OPÉIU-COMIQUE. — Les Diamans de la couronne. 

ODIÎON. — Les Bourgeois des Métiers. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Puritains d'Ecosse. 

VAUDEVILLE. — L'Ane à Baptiste, J'attends un omnibus. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE, DES CRIEES. 

Paris MlfCftfl RUE DU FAUBOURG — MAIoUa SAINT-DENIS. 

Etude de M' EÎNINE , avoué à Paris , rue Riche-

lieu, 13. 

Vente sur licitation, par suite de baisse de mise 

à prix, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 9 juin 1849, une heure 

de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, située à Paris 

rue du Faubourg-St-Denis, 212. 

Mise à prix : 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, 13 

2° A Me de Brotonne , avoué, rue Vivienne, 8. 
(9334) 

'-"THÉÂTRE RâTIOHÀL (tmJoE 
Etude de M' JOLLY, avoué à Paris, rue lavart, 6. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, en un lot, 

D'une VASTE PROPRIÉTÉ connue sous le nom 

de THEATRE NATIONAL (ancien Cirque), située à 

Paris, boulevart du Temple, 78, 80 et 82, et rue 

des Fossés-du-Temple, 67, 69 et 71 ; et tout le ma-

tériel servant à l'exploitation dudit Théâtre. 

L'adjudication aura lieu le samedi 16 juin 1849 

à deux heures de relevée, 
Mise à prix : 800,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M» JOLLY, avoué poursuivant , 

2° A M* Caonproger, avoué, rue Ste-Anne, 49 ; 

3° Et à M« Jozon, notaire, boulevart St-Martin 

39. (9353) 

2 MAISONS À ASN1ÉRES. 
Etude de M 0 DROMERY, avoué à Pans, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de la Seine, le 7 juin 1819, en deux lots, 

1° D'une grande et belle MAISON DE CAMPA-

GNE avec cour, jardin et dépendances, sise à As-

nières, rue de Paris, 17. 
Mise à prix : 37,200 fr. 

2" D'une MAISON, sise également à Asnières, 

rue de Paris, 13. 
Mise à prix: 8,800 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M c DROMERY, avoué poursuivant la vente, 

rue de Mulhouse, 9 ; 
2° A M* Roubo, avoué présent à la vente, rue 

de Richelieu, 47 bis ; 
fg'3° A M" Rendu , avoué présent à la vente, rue 

du 29 Juillet, 3; 
4° A M" Pierret, avoué présent à la vente, rue 

de la Monnaie, 11. (9336) 

Paris 

CHEMIN DE FER DE PARIS À 
STRASBOURG. 

AVIS. 

Los actions dont les numéros de certificat d'in-

scripiion suivent seront vendues à fa Bourse de 

Paris à partir du 11 juin 1819, en conformité de» 

prescriptions de l'article 13 des statuts do la 

Compagnie : 

GRANDE ET BEEIiE MAISON. 
Etude de M" VIAN, avoué à Paris, rue du 24 Fé 

vrier, 8 (ci-devant de Valois Palais-Royal). 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de- Justice, à Paris, deux heu-

res de relevée, le samedi 9 juin 1849, 

D'une grande et belle MAISON de construction 

moderne, sise à Paris, passage de l'Entrepôt-des-

Marais, 5, à l'angle de la rue de l'Entrepôt et du 

passage ; façade sur le passage, 17 mètres ; sur la 

rue, 12. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : 1* à M e VIAN, avoué poursuivant la 

vente; 2° à M" Genestal, rue Neuve-des-Bons -En-

fans, 1; 3* et à M" Dromery, rue de Mulhouse, 9, 

avoués préseus à la vente. (9357) 

NUMEROS. 

541 

1081 

6211 

6251 

6253 

7613 

9669 

9717 

9723 

12687 

14873 

16229 

ACTIONS. 

40 

10 

50 

5 

10 

10 

40 

10 

4 

8 

30 

NUMÉROS. ACTIONS. 

16301 

17169 

17215 

17437 

17-lo3 

21221 

21487 

21499 

25407 

26093 

28603 

29581 

4 

6 

10 

8 

13 

10 

10 

12 

20 

23 

2 

50 

LE JOURKAL POUR RIRE . aÏÏÛÏÏSe 
de toutes les publications périodiques, publie, 

chaque semaine, les plus grandes et les meilleu-

res caricatures politiques par Berlall, Ed. Morin, 

Tronsens et les autres dessinateurs de la maison 

Aubert. — Prix pour trois mois : 4 fr. — fi mois, 

8 fr. — Un an, 15 fr. — Tout abonné du Journal 

pour rire a droit, moyennant 7 lr., de recevoir 

"ranc de port un volume MUSÉE PHU.IPON , conte-

nant 700 caricatures et 384 colonnes de texte co-

mique, dont le prix, franco, est de 15 fr. pour 

'es personnes non abonnées. Paris, chez Au SERT, 

place de la Bouse, 29. (2298) 

PILULES DE YALLET, 

Le présent avis pour servir de mise en de 

meure anx titulaires de ces actions. 

MM. LES ACTIONNAIRES tlT^â 
et plalrières-sahfères de Camarade (Arriège) sont 

convoqués pour se réunir en assemblée générale 

ordinaire, le 9 juin, à midi, au siège social, rue 

Chauchat, 17, conformément aux art. 53 et 34 des 

statuts sociaux. 

Le gérant rappelle à MM. les actionnaires que , 

conformément à l'art. 36 de ces mômes statuts, 

nul ne peut, être admis à faire partie de l'assem-

blée générale, s'il n'est porteur de dix actions. 

k SVnvpriP dans les journaux des départemens. 

AftnUillllii] J. FONTAINE , rue Montmartre, 121 

(2006) 

L'INSTITUT MILITAIRE <«. «
e) remplace dans les corps de l'armée et devant les 

conseils de révision, par des militaires libérables 

et libérés. GARANTIE DE DÉSERTION, PAIEMENT AVEC 

14 MOIS DE CRÉDIT . Direction générale : rue de la 

Ranque, 21, à Paris. Agens dans toute la France 

(2283) 

ITO /IH DE_ SANTÉ , r. N. D.-des-Champs, 61, 

AlèUfl près le Luxembourg. Traitement des 

affections nerveuses et spasmodiques, par le D 

SCIPION PINEL , cx-méd. de la S ilpétrière et de Ri-

cètre, la-jréat de l'Acad. des Sciences. On reçoit 

aussi des convalescens. Le D r SCIPION PINEL est 

étranger à. tout autre établissement. (2362) 

CAFE ë GLANDS DOUX D'ESPAGNE, 
efficace dans les migraines, maux de tète, d'esto-

mac et irritations; agréable au goût, fortifiant 

pour les enfans; détruit l'effet irritant du café des 

îles. En gros : GROULT, rue Sle Appoline, 16; 

GAI! NIER, rue Paradis, 12. Détail : GROtïLT, pas-

sage des Panoramas, 3; aux Américains, rue St 

Honoré, 147, et chez les principaux épiciers. Si 

•né : LECOQ et RARGOIN, ou contrefaçon 
ï fr. 20 c. le lj2 kil. (2282) ' ~~ 

approuvées par l 'A, 

, cadémie de Méde-
cine, pour guérir les pâles couleurs, les pertes 

blanches et pour fortifier les tempéramens faibles 

Le docteur VALLET , inventeur de ces pilules, ne 

les vend qu'en flacons de verre bleu enroulés d'un 

papier vert avec étiquette portant sa signature. 

Prix : 3 fr. le flacon; 1 fr. 50 le demi-flacon. 

Dépôt à la phàrmacie, rue Caumartin, 45 êt 

dans toutes les villes de la France et de l'étranger. 

LTl II DApTlDO POUR EMBAUMER SES DENTS 

IiitU ilUuMUi SOI-MÊME , cautérise et gué-
rit la dent cariée. Emploi facile et agréable sans 

détruire la dent et brûler les gencives, comme 

toutes les préparations on usage. — Se vend avec 

l'instruction 3 fr., chez \V. ROGEBS, dentiste 

270, rue St-llonoré, et chez tou .5 les principaux 

pharmaciens. 

N. B. Observer la signature et le cachet de l'in 

venleur. (Al'fr.) (1724) 

YARICES. - BAS LEPERDRIBL. 
E astiques en caout houe, avec ou sans lacet. 

Compression r guli.ère et continue, soulagement 

prompt et souvent enénsott. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm ! EPEUD1UEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Pans, et délits les pharm . bien 

assorties ih'S dépar emens. (2289) 

» ïr /upima TANNIN, 3 f , la eu e ap,»ro..vee et 

UJfillllUll ROB. SAFFROÏ, ph ,Fg. Si-towiBj* 

(1843) 

MALADIES %mtm ssssros 
TALK, DEPUIUTIVE et R.U'KAICIIISSAVI'E du docteur 

BELI.IOL. — Hi- >ehure ; 1 lr. 

Bons -EiifaiH, 30, à Paris. 

rue des 

VINAIGRE DE TOILETTE 
DU LA Société Hygiénique 

Ce Vinaigre balsamique, tonique et rafraîchissant, remplace avec une grande supériorité 

I/EAU DE COLOGNE dont l'action SICCATIVE et ÉCHAUFFANTE due à l'esprit 

devin qui en forme la base, finit tôt ou tard par détruire le velouté et la fraîcheur delapeau. 

PRIX t Z FB. LE FLACON. 

Paris, Entrepôt général, rue J.-J. Rousseau, S. 

Tout flacon non revêtu de la signature et du cachet ci-contre 
doit ê tre refusé comme contrefait. 

SOCIÉTÉ 
DES VASES AÉROFUGES 

6 
ta 

-CS 

OO 
«H 

H 

o 

Vt 

k 
«, r. Paradis-Poissonnière, 

FABRIQUE 

D 'EAUX GAZEUSES 
et appareils de ména-
ge perfectionnés pour 
faire soi-même Eau 
deSeltz, Li mona-
des, Soda-Water, 
Vin mousseux , et 
toute espèce de Bois-
sons gazeuses. 

I 

L-. 

•k 
o 
■ç 

« 
e 

ÉLÉGANCE. ÉCONOMIE. SIMPLICITÉ ; 
AGRÉMENT. UTIL 1 TÉ . H YGI ËNE . 

Même Maison boulevard l'oisionnicre , 23 '2-285 

AUX CÛiÛHÂTEUIS DI CHARBON, 
MAMSH' BU CIIAHilOV UB RMH 

C'HVUHOV »E THHKlî , COKE et 

MOI*. A UltUEER. 

Rue de Nioollet, 3, à MEontmartre. 

Les consommateur» trouveront dans eet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

MBJOE B£S CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen 1" qualité, 8 25 
Petit charbon, 7 75 
Grenaille, 6 50 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

Maladies secrètes 

GUÉRISON PROMPTE, RAOICALB ET «Et; COI TEOSE 

par le traitement ilu Di.cleur 

Médecin de la F ;;tni!lé do Pari*, maîlre en pharmacie, 

el-piiarmacieri ries hôpitaux de ta tille de Taris, pro-

fesseur de médecine et de boiaeiiiue, èo...,ré de mé-

daille» et récompense* nationales. 

Rue RJontorpueil, il. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (Affr.) 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour Vannée 1S40, «isuns les PETITES-AF FICHES , ïa CSAXIiT'I'E MES TBIBUMASJX eî IE »H >1T, 

SOCIETES. 

f Suivant acte sous signatures privées, 

fait triple, en date à Paris du li mai 

1849, portant cette mention : enregis-

tré à Paris, le 19 mai 1849, folio 5, 

recta, case 7, reçu 5 fr. 50 c, décime 

compris, signé d'Armengau, 

Il a été formé entre M. Louis-Fré-

déric GUICHENOT aine , M. Louis-

Alfred GUICllE.WT, tous deux négo 

ciaos, demeurant à Paris, rue des Fos-

sés-Montmartre, -4, ei SI. Kéné-Fran-

çois PAPIN, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue Castiglione, 7, une société 

en nom collectif à l'égard de MM. 

Quichenot, et en commandite à l'égaid 

audit sieur Papin, pour l'exploitation 

du fonds de commerce d'étolfes do 

soie en gros dont le siège est à Paris, 

rue des Fossés-Montmartre, 4, et à 

Lyon, nie Uôsirée, 16; 

La raison et ia signature sociales 

seront GUICHENOT frères et C». 

Chacun de MM. Guiehenot aura In-

dividuellement la sigualure, et pourra 

en faire usage pour toutes les «flaires 

de la société, même pour la création 

ou la négociation de tous billets à or-

dres, leures do change, trailes, man-

dais et autres eugagemens commer-

ciaux ayant rapport aux opérations de 

la société. 

MM. Guiehenot géreront et adminis-

treront conjointement ou séparément 

les affaires île la société. 

Le tonds social, indépendamment 

■des sommes qui pourro.it être versées 

en comptes eourans, a été lixé à trois 

cent vingt-cinq mille fr , y compris la 

commauiitc, qui estde deux cent mille 

fr&Qcs 
La durée de la société sera de cinq 

ans, qui commenceront le l«r juin 1849 

et qui Uniront le i« r juin 1854. 

Pour extrait : 

GUICIUJKOT . (437) 

octobre 1846, et qu'en conséquence, 

cette sotiélé est demeurée nulle et ré-

siliée à compter dudit jour 

Pour extrait : 

C. RACLOT . (438) 

TRIBDSAL M COMMERC 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 21 mai 1849, enre-

gistré, 

Il résulte : 
Que la société formée par acte «ous 

signatures privées, en date a Paris du 

19 juillet i »44, enregistré, entre M. 

Pierre -Léonard-Marc 1IE11A1N, profes-

seur de mathématiques, demeurant a 

Paris, rue Si-Jacques, 269, el M. Ca-

mille Christophe CHltONO, aussi pro-

fesseur de mathématiques, domeuraut 

t Paris, rue de l'Est, 35, sous la raison 

sociale DEUA1N et GliHONO, pour l'ex-

pluilaliun de l'établissement CODUU 

sons le nom d'Inslilulion Maytr, dont 

le siège es! à Paris, rue Sl-Jacques 

869 a élé dissout» de fait depuis le 1» 

LIQUIDATIONS JUDIClAlh^S. 

aiscretdu 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 1 er 

mai 1849 , lequel, en exécution du 

décret du 22 août 1848, et vu la décla-

ration faite au greffe, déclare en état 

de cessation de paiemens le sieur VI-

TltY i AuguSte-Adolphe-Dèsiré), ent. de 

peintures, faub. du Temple, n. 7; fixe 

prov. à la date du 31 mars 1818 la-

dite cessation) ordonne que, si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux arl. 

455 el458du Code decommerce; nom-

me M. Evelte, membre du Tribunal, 

commissaire à la liquidation judiciai-

re, et pour sjndic provisoire, le sieur 

Pellcriu, rue Lepcllcticr, 18
 V

N° 603 

du gr.]; 

Jugemenldu Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du il mai 

1849, lequel, en exécution de l'ar. 

ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en état de cessation de paiemens le 

sieur THIBAULT (Claude - Bénigne), 

agent d'affaires, r. Lepellelier, 52; lixe 

provisoirement a la date du 1 er mai 

1848 ladite cessation; ordonne que si fait 

n'a élé , les scellés seront apposés 

partout où besoin sera , conformé-

ment aux arl. 455 el 458 du Code de 

commerce , nomme M. Contat-Des-

fontaines, membre du Tribunal , com-

missaire û la liquidation judiciaire, et 

pour syndic provisoire, le sieur Kre-

cbcl, rue del'Arbre-See, 54(N» 6i9du 

gr. ; 

Jugement du Tribunal do commerce 

de la Seine, séant i Paris , du 22 

mai 1849, lequel, en exécution de 

l'art. 1" du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 

ou èlat de cessation de paiemens le 

sisur TOLLAItD (Aaloino-Charlos), md 

dis vins, â Iîelloville, r. de l'Orillon, 6; 

llxeprovisoirem. à la date du 30 juin 

1848 ladite cessation ; ordonne que si 

(ait n'a élé, les scellés seront apposés 

parloul ou besoin sera, conformément 

aux art. 455 ot 458 (lu Code de com-

merce; nomme M. Compagnon, membr» 

du Tribunal, commissaire à la liquida-

tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, ]o sieur Portai, rue Neuve-des-

Bpns-Enfans, 25 [K° 628 dugr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Stmt im'itês h se rendre au Tribunal 

de. commères de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers i 

SYNDICATS, 

Du sieur VITRY (Auguste-Adolphe-

Désiré), ent. de peintures, faub. du 

Temple, 7, le 30 mai à 9 heures [N° 

603 du gr.]; 

Du sieur THIBAULT (Claude Béni-

gne), agent d'affaires, rue Lepolletier, 

22, le 3i mai à 3 heures [N« 619 du 

gr]; 

Du sieur CHliKONNET (Jacques), 

fab. de plâtre, rue de la Tour-d'Au-

vergne, 13, le 29 mai à 1 heure 1[2 [N° 

615 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit te. 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des ircanticri présumés qu< tur la 

nomination de nouvtaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens ifétinl pas connus sont 

priés de remettre augreffeleurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PRIEUR (François), bou-

langer, rue Beaurepaire, 19,1e 30 mai 

à 9 heures [Nu
 518 du gr.]; 

Du sieur CHAUDE (Jacques-Alexan-

dre), md de méiaux, rue du Temple, 

29, le 30 mai à 1 heure 1)2 [N» 552 du 

gr.]; , 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux oèrijl-

cahon eî affirmation de leurs créances; 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à .MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JALLON (Louis), épicier, 

rue du Cadran, 3tl, le 30 mai a 9 heu-

res [N" 40 du gr.]; 

Des sieurs LEDR01T et C°, mds de 

bois el charbons, quai Jcmtnapes, 150, 

le 30 mai à 9 heure. [N» 421 du gr,]; 

Du sieur CUISINIER (Denis-Nico-

las), tonaol hôtel garni, rue Si-Gilles, 

20, le 29 mai il 12 heures [N» 463 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immèdidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

GROGNET (Jean-Louis), maître maçon 

à Vaugirard, sont inv. à produire leurs 

titres de créances avec un bordereau , 

sur papier timbré, indicatif des sommes 

à réclamer danB un délaide 20 jours, 

à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Geoffroy, rue d'Argenleuil, n. 41 

syndic, pour, en conformité de l'ar 

ticle 492 du Code de commerce, être 

procédé à U vérification cl admission 

des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiralion de ce dé 

lai |N" 527 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur SAftA-

y.IN (l'i-rre-François), serrurier, rue 

N.-D.-de-I.orelte, il, sont invités à 

produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in 

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à eompt 

de ce jour, entre . les mains de 

MM. Brouillard, rue de Trévise, 28, et 

Auger, rue Montmartre, 177, syndics, 

pour en conformité de l'art. 492 dé 

la loi du 28 mai 1833, être procédai la 

vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration do ce délai [N° 549 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontim'iiè* h se rendrt au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des anem-

bléts des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SALIOU (Pierre), fab. de 

chapeaux de paille, rue d'Aboukir, 5, 

le 3t mai i 1 heure l[2 [N» 3799 du 

gr.]; 

Du sieur BRETON (l'ascal-Charlos), 

épicier, rue Richelieu, 29, le 30 mai a 

9 heures [N° 88(11 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la -

quelle M. le juge-commis s aire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connussent priés de remeltreau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur SAN-

D1ER (Jérûmw, fadeur de fabrique», 

rue de Cléry, n. 6, sont invités à se 

rendre le 31 mai à 12 heures très pré-

cises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des fail-

lites,vet à se trouver à l'assemblée dans 

laquelle le juge-commissaire doit les 

consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N° 5790 dugr.]; 

MM. les créanciers du sieur BEL-

LET,ent.de l'enlèvement des boues, 

à Vaugirard, sont invités à se ren-

dre le 31 mai à 12 h. précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, et i se 

trouver à l'assemblée dans laquelle le 

juge-commissairo doit les consulter 

sur la nomination de nouveaux syn-

dics (N" 5107 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 

PELLE (François-Isidore), marchand 

de bois, avenue de Sl-Cloud, à Passy, 

sont invités i se rendre le 31 mai à 9 

h., au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, et à se trouver à l'assemblée dans 

laquelle le, juge-commissaire doit les 

consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N» 5775 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur KRICK 

( Joseph ) , limonadier , rue Fey 

deau, n. 26, sont invités à se ren 

dre le 31 mai i 12 heures Irès 

p écises, au palais du Tribunal de 

ommerce, salle des assemblées des 

faillites, et à se trouver i l'assemblée 

dans laquelle le juge-commissaire doit 

les consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N» 736U du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur PHI-

LIPPE (Augustin-Louis), tailleur, rue 

Castiglione, 2, sont invités i se rendre 

le 31 mai i 9 h., au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, et à se trou-

ver i l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics [N° 

4957 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur HU-

LEUX, commerçant, ci-devant à Vau-

girard , actuellement â Paris , rue 

Neuve-de l'Eglise, n. 27, sont invités 

à se rendre le 31 mai à 12 heures, 

au palais du Tribunal de commer-

co, salle des assemblées de feillites, et i 

se trouver à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter 

sur la nomination de nouveaux syudics 

[N° 7738 du gr.]. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

Messieurs les créanciers du sieur 

ROUSSELLE (Jean-François-Saturnin), 

racheveur, rue de Lappe, 28, sont in-

vités à se rendre le 28 mai à 3 heures 

précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour procéder à la formation 

d'une liste triple de candidats sur la 

quelle le Tribunal fera choix de nou-

veaux syndics provisoires [Ji° 8923 du 

gr.J; 

CONCORDATS. 

Du sieurBOIGUES 'Jean), chaudron-

nier, rue Neuvedes-Malhurins, 27, le 

30 mai à 1 heure i|2 [N° 8730 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la feillitect délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s'il y a 

lieu, s'attendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera tdmis que les créan-
ciers reconnus. 

conséquence, la déclare non affranchie 

de la qualification de faillie et des in-

capacités y attachées [N» 271 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 7 mai 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur BOUC11ET, bijoutier forain, rue 

du Faub.-St-Marlin, 1S; en conséquen-

ce, le déclare non affranchi de la qua-

lification de failli et des incapacités y 

attachées [N» 1S6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seiue, du 14 mai 1849, lequel, en 

homologuant le concordat, qualifie 

faillite la cessation de paiemens du 

sieur CHAMP, md de couleurs, rue St-

Uonoré, t6; en conséquence, le déclare 

non affranchi de la qualification de 

fadli et des incapacités y attachées I N° 
211 dugr.]. 

restaurateur, vérif. — Cocliegrus et 

femme, limonadiers, id. — Voisin, 

entrepreneur de serrurerie, clot. — 

Bernage et femme, tenant estami-

net, id. — Collin, marchand de cou-

leurs, id. — Anlony lîérauii, ancien 

directeur do l'Ambigu, id. — Gâteau, 

bottier, id. — Poullain, marchand ae 

meubles, id. — Cenret, sellier, id. 

©écèis et Innumat!»"»' 

MM. les créanciers du sieur ROUS-

SEAU ( Louis - André), blanchisseur 

d'étoffes, 4 Ivry, sont invités i se ren 

dre le 31 mai à 12 h. , au palais du Tribu 

nal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, et à se trouver a l'assem-

blée dans laquelle le juge-commissai 

re doit les consulter sur la nomination 
1 de nouveaux syndics [N°7176 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 14 mai 1 849, lequel, 

en homologuant le concordat , dit que 

la cessation do paiemens du sieur 

VÉRONIQUE, md tailleur, rue Tait-

bout, 30, ni! reevra pas la qualifica-

tion de faillite et n'eulraineru pas les 

incapacités y attachées [No 41 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seiue, du 14 mai 1849, lequel, en 

homologuant le concordat, dit que la 

cessation de paiemens du sieur SA-

VARY, serrurier en voitures, rue de 

la Pépinière, 92, ne recevra pas la 

qualification do faillite et n'entraînera 

pas le» incapacités attachées i celte 

qualité [N" 114 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 14 mai 1849, lequel, 

en homologuant lo concordai, qualifie 

faillite la cessation de paiemens de 

la dame CAYROL, mile de modes, rue 

de la Ferme des-.Malhurins, 33 bis; en 

ASSEMBLÉES DU 24 MAI 1849. 

MUF HEURES : Grflfi-ir, fabricant de 

châles, synd. — Fanchon, bijoutier 

clol. — Maréchal, Lassalle, Vuisin 

et C", et Lassalle et femme, négo-

ciant, re.d. de comptes. 

Dix HEURES 4|2 : Vallet. entrepreneur 

d» monumens funèbres , synd. — 

Forr, mercier, id. — Franquet, an-

cien marchand de bois, id. — Berg, 

fabricant d'èbénislerie, vérif. — Go-

det, bijoutier, id. - Jeannette, en-

trepreneur de serrurerie, clol. 

Lelèvre, ancien commission., id. 

MIDI : Maiocudenet et Legros, mar-

chands de chevaux, synd. — Legros, 

marchand de chevaux, id. — Maio-

cudenet, marchand de chevaux, id. 

— Wolfsohu, passementier, id. — 

Clayette frères, passementiers, id. 

—Nolet jeune, marchand de papiers, 

id. — Demoisille noblesse, mar-

chande de nouveautés, id. — Tour-

nant, tailleur, il. — Gay, Pujole el 

C«, uègocians, id. — Daux, loueur 

de voilures, conc. — Abault, entre-

preneur de ehai penlo, vérif. — Le-

brun, grainetier, id. — Loire jeune, 

ancien bijoutier, clot - l'errand 

Escudicr, entrepreneur de convois 

civils el militaire», id. — Lcfebvre 

Delaunay, directeur du Vaudeville, 

doL 

UNE UttKà 1|2 : Calmetcs, limonadier, 

synd. — Lafont. limonadier, conc — 

l.iinonet, tailleur, vérif. - tlt blanc, 

ancien boulanger, clot. — canaplc, 

limonadier, id. 

TROIS HEURES : Gauvain, marchand de 

bois, synd - Ri.nhou*, marchand 

de vins, id.—Corroy, tailleur, conc. 

— Labourot, boulanger, id. — Win, 

Du 21 mai 1849 : Mme v« R«
r
el, cour 

Boni, 2. - Mme v« Giraud, 79 ans, rue 

de Chaillot, 47. — M. Marly, » » 
avenue des Champs-Elysées, toi-

Mme Noël, 44 ans, rue Louis le-C" 1 ' 

20. - M. Dejour, 66 ans, rue B eue, 

26. - M. Coureux, 55 ans, P"»* 

Ghoiseul, 24. — Mme Esprit©*, « » ' • 

rue SI Marc, 16. - Mme de Uau'fJ* 
79 ans, rue Blanche, 27.- Mlle ni >»

< 
moud, 77 ans, impasse Sl-Eusl»cn _ 

— Mme v Baré, 60 ans, rue 

neurs. 16. -M.de Ve.rnyoul, 

rue du Petit-Carreau, 35. -„^
m

,
r
-

rin, 56 ans, rue des Fosses-Monim > 

ire, St. - M. Combe, 36 ans, ru' " 

Cordonnerie, 32. - Mlle Moiilil. en ̂  

ans, rue Neuve-St-Martin, 2». 

Sauroy,65 ans, cour do la l
r,n

!','
M

. 

— Mme Tlbouin, rue des M»' 1» itj 

— Mme Loiseau, 68 "us, ruç
 j( 

Francs Bourgeois, 3. - M. corp ̂  

ans, rue de Cbaronne, 150. 

Billard, 41 ans, rue St-Ambroi««j ^ 

M Sourdeval, 45 ans, rue Sl-»>« „. 

S. - M. I.egris, 45 an», rue»
 fUe 

veau, 17. - MlleS :caebe, 64 a»'j_ j, 

du Faubourg-St-Anloine, 31-«-
 4

 ^ 

GuinarJ,40 ans, rue d Ari'OK , 

il. Prieur, 43 ans, rue Charieui p-^ 

20. — M. Février, 60 ans, rue r" „ 

20. — M. Darebeau, 41 ans, "it 

Planche, .3. - M. do la "©<»« 

mond, 77 ans, rue Sl-Donm iqu • 

— M Hoche, 30 ans, rue sw*J
 r

„e 

que, 191. — M. Loruella,
 10

'"
t

'
ou

r-

des Grands-Augustin*. 23- — 
nercau, 56 ans, rue- Scrvan

1
©

1
".'

jclo
r, 

Mms v Tomas, 80 ans, rue s ,
ue

s, 

147. — M. Marc, 67 ans, rue B'^.rjS. , 
59. - M. Gastil e, rue Mattrc-Al"

6
' „ 

— M. Dticastainf.', 94 ans, rue
 r

„
e 

Clé, s. -Mlle Guilleberl, 4 »«JJ ,1 

jloulTotard, 8y. - Mlle U
c
«"

 B
Th>-

ans, rue St-Jaequcs, 243- — •" " -

baull, 48 ans, rue Sl-Jaeqj";
4 er

|(W, 

Mme Bataille, 50 ans, rue d *us-
 st

. 

32. —Mme Bienfait, 36 a1'*' .
 r

u« 

Victor, 14. - M. AnglaJe, 47 a -

des lavandières, 1. - Mine 

75 ans rue do l'Est, 23. 

I1UETON. 

JSnregiïtré à Paris, le 

RejiU di» wutiœts, 

Mai 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A- GUY"? 

roairp u 1" «rrondUseniept. 


